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qui sommes-nous 
Les Producteurs de poulet du Canada (PPC) sont une organisation
nationale entièrement financée par les prélèvements perçus auprès
des producteurs selon le volume de poulet mis en marché.
L’organisation a été créée il y a plus de 30 ans et les PPC sont fiers
de leur histoire à succès au fil des ans dans le secteur agricole, ainsi
que du poulet de qualité qu’ils produisent et en lequel les Canadiens
peuvent avoir pleinement confiance.

notre mission 
Créer une industrie canadienne du poulet solide, concurrentielle et
axée sur le consommateur, en mesure de relever les défis d’un monde
en constante évolution et d’accroître sa viabilité en devenant l’une des
principales sources de protéines alimentaires au Canada.

notre mandat
La principale responsabilité des PPC est de veiller à ce que la produc-
tion de poulet frais, sain et de grande qualité de nos 2 800 producteurs
suffise à combler la demande des consommateurs. C’est pourquoi les
producteurs, les transformateurs, les surtransformateurs et les représen-
tants du secteur de la restauration de tout le pays se réunissent aux
huit semaines pour déterminer les besoins du marché et établir en
conséquence les niveaux de production. 

Ce système dynamique de gestion des risques qui encadre nos activités
est communément appelé la « gestion de l’offre ». Dans le cadre de ce
système, les PPC surveillent le respect des contingents provinciaux
ainsi que l’expansion du marché et le commerce interprovincial du poulet.

Une autre responsabilité des PPC consiste à représenter les intérêts
des producteurs canadiens de poulet et ceux de l’industrie canadienne
du poulet. Les PPC jouent un rôle important dans l’élaboration, la gestion
et la mise en œuvre, en partenariat, de programmes pour les producteurs
canadiens de poulet afin de prouver que les producteurs continuent
d’élever des poulets de haute qualité qui inspirent confiance aux
consommateurs. 

Par le truchement de ses programmes à la ferme comme le programme
d’assurance de la salubrité des aliments, Votre propre poulet, le pro-
gramme de soins aux animaux et les initiatives de biosécurité, les PPC
travaillent en étroite collaboration avec des partenaires du gouverne-
ment et des intervenants de l’industrie pour faire en sorte que l’industrie
demeure innovatrice et réceptive. 

Les PPC veillent à ce que les principaux décideurs du gouvernement
comprennent bien le point de vue des producteurs canadiens de poulet
et à ce qu’ils en tiennent compte au moment de prendre des décisions
importantes en matière de politiques agricoles et commerciales. 

Les orientations et les politiques sont établis par un Conseil d’adminis-
tration de 15 membres. Ce Conseil est formé de producteurs nommés
par les offices provinciaux de commercialisation du poulet. Il comprend
également des membres non-producteurs, soit un représentant du
secteur de la restauration, un autre du secteur de la surtransformation
et deux du secteur de la transformation, qui sont nommés par leur
association nationale respective. 

Les PPC et les intervenants travaillent en collaboration au nom de
tous les secteurs de l’industrie canadienne du poulet, des producteurs
jusqu’aux détaillants. Notre industrie, connue pour sa réactivité et son
leadership dans un système de gestion de l’offre en constante évolu-
tion, est depuis longtemps un exemple à suivre au Canada. Notre
solide leadership et nos stratégies proactives feront toujours partie
intégrante de notre succès continu.
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En 2009, les Producteurs de poulet du
Canada (PPC) ont été appelés à relever de
nombreux défis liés au processus d’établis-
sement des allocations, une situation qui a
taxé notre énergie et nos ressources. 

L’établissement d’un Comité de surveillance
à l’automne 2008, les appels entourant les
allocations et les tensions avec le Conseil
des produits agricoles du Canada ne sont
que quelques points qui ont retenu l’atten-
tion du Conseil d’administration l’an dernier.

Dans le présent rapport annuel, le lecteur
apprendra comment le Conseil d’adminis-
tration a traité chacune de ces situations et
un certain nombre d’autres enjeux importants
pour l’industrie. Le Conseil a fait preuve de

leadership et de professionnalisme dans sa façon de traiter ces enjeux
et poursuit son travail dans les meilleurs intérêts de l’ensemble de
l’industrie canadienne du poulet. 

Le Conseil d’administration des PPC prend le processus d’établissement
des allocations très au sérieux, comprenant clairement les conséquen-
ces pour nos partenaires et les consommateurs s’il ne s’acquitte pas
adéquatement de ses responsabilités. Nous devons donc maintenir la
collaboration à l’échelle de l’industrie et prendre de bonnes décisions
pour assurer la solidité et l’efficacité d’une industrie canadienne du
poulet qui continue de servir les intérêts du consommateur canadien. 

L’une des situations qui a retenu l’attention du Conseil d’administration
est la quantité de produits de poulet qui s’est retrouvée illégalement
au Canada. Nous devons veiller à ce que les programmes à l’intention
de nos partenaires de l’industrie soient appliqués correctement
comme, par exemple, le contingent tarifaire, les importations à des
fins de réexportation et le poulet à maturité. Il relève donc du Conseil
d’administration et du personnel des PPC de faire un suivi régulier de
ces programmes. 

Comme producteurs et partenaires de l’industrie, nous devons égale-
ment faire preuve de vigilance dans la filière du commerce puisqu’un
certain nombre de négociations sont en cours aux paliers multilatéral
(OMC) et bilatéral (entre le Canada et l’UE). Ces négociations pourraient
avoir une incidence importante sur notre système. C’est pourquoi
nous devons continuer de faire valoir auprès des politiciens à tous les
niveaux l’importance et le succès de la gestion de l’offre au Canada. 

En ce qui concerne l’avenir, le Conseil a tenu une excellente séance
de planification stratégique au début d’octobre auquel moment il a dressé
un plan clair et précis pour 2010 et identifié les priorités absolues sur
lesquelles il devra se pencher au cours de la prochaine année. À titre
d’organisation, nous devons continuer de planifier pour l’avenir, rester
à l’affût des enjeux et être disposés à relever les nouveaux défis. 

Je profite de cette occasion pour faire part de ma plus sincère grati-
tude à l’endroit du ministre de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire,
Gerry Ritz, pour son appui et sa collaboration au succès continu de
l’industrie canadienne du poulet, ainsi qu’au gouvernement fédéral
pour le soutien sans équivoque qu’il manifeste à l’endroit de la ges-
tion de l’offre. 

Au nom du Conseil d’administration, je remercie également Bill Smirle,
président du Conseil des produits agricoles du Canada, pour son
appui à l’endroit de la gestion de l’offre en 2009. 

Il convient aussi de faire l’éloge des membres des comités des PPC
et, en particulier leurs présidents, pour le progrès accompli tout au
cours de l’année dans leurs filières respectives. 

Le Conseil d’administration des PPC a connu une année difficile et
mérite certes les remerciements et l’appréciation de l’ensemble de
l’industrie. Le soutien qu’ont témoigné les membres à mon endroit, en
particulier les membres du Comité exécutif, les efforts déployés sans
relâche et leur allégeance à l’industrie canadienne du poulet nous ont
permis de surmonter de nombreux obstacles. 

Je crois également essentiel de prendre quelques instants pour
remercier le personnel des plus compétents des PPC et le directeur
général, Mike Dungate, pour leur appui continu et leur engagement
des plus dévoués à l’endroit de l’industrie canadienne du poulet.  

Pour que l’industrie canadienne du poulet soit forte et dynamique,
nous devons continuer à travailler en étroite collaboration et à prendre
de bonnes décisions en consultation avec tous les intervenants de la
chaîne de valeur. La croissance est la clé de notre succès à venir. 

Le poulet est toujours la source protéique de premier choix auprès
des Canadiens, mais le défi que doit relever l’industrie est d’assurer la
croissance continue de la consommation par habitant. Nous en avons
l’occasion si nous sommes tous prêts à relever ce défi ensemble,
comme industrie. 

Comme président, je sais que nous possédons les ressources, la
capacité, les compétences en leadership et les connaissances pour
diriger les PPC vers l’avenir et veiller à ce que notre industrie demeure
chef de file en agriculture.

David Fuller, Président
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Comme la société consacre plus d’attention à son alimentation pour des
raisons de santé, de sécurité, d’éthique et liées à l’environnement, l’indus-
trie alimentaire doit s’adapter et faire connaître la façon dont elle répond
aux attentes des consommateurs souvent en constante évolution.

L’année écoulée a marqué un point tournant pour les PPC à la fois en
ce qui touche la façon de réagir et de faire connaître ces attentes à la
consommation : 
• Nous avons approuvé et reçu l’assentiment des vétérinaires, des

épiciers et des sociétés d’assistance aux animaux à l’endroit de
notre programme vérifiable de soins aux animaux. 

• Nous avons revu notre programme de salubrité des aliments et y
avons ajouté des dispositions plus strictes en matière de biosécurité. 

• Nous avons pris des mesures concrètes relativement à la résis-
tance aux antimicrobiens du point de vue de la recherche et de la
surveillance. 

• Les PPC ont aussi amélioré leur façon de communiquer avec les
consommateurs grâce à leur nouvelle stratégie de relations avec
les consommateurs qui inclut un élément médiatique social com-
posé de blogues, de recettes et de bulletins de nouvelles. Nous
continuerons dans cette voie dans l’espoir d’établir un échange
véritable avec nos consommateurs. 

À l’échelle internationale, de nombreux efforts ont été déployés pour
enrayer l’insécurité qui entoure l’alimentation de par le monde. Les
pénuries d’aliments, les sécheresses, les manifestations de maladies
et la fluctuation des prix sont tous des facteurs qui ont menacé la pro-
duction et l’approvisionnement d’aliments frais et sécuritaires. Les PPC
ont uni leurs efforts à ceux d’autres groupements canadiens et inter-
nationaux pour résoudre ce problème. 

À Genève, nous avons fait connaître notre position sur cette situation
des plus critiques, en particulier la façon dont l’OMC tient compte de
l’impact négatif qu’un libre-échange pourrait avoir sur les producteurs
et la durabilité de l’industrie alimentaire, ainsi que l’alimentation d’une
population mondiale croissante qui s’urbanise de plus en plus.

Au pays, les PPC représentent les producteurs. Comme office national
créé conformément à la Loi sur les offices de produits agricoles
(LOPA) et signataire d’un Accord fédéral-provincial, les PPC ont pour
objectif d’exercer un certain pouvoir sur le marché au nom des produc-
teurs qu’ils représentent et qui reconnaissent que pour réussir individu-
ellement, l’ensemble de l’industrie du poulet doit réussir.

En 2009, les PPC et le système de la gestion de l’offre pour le poulet
ont certes prouvé leur juste valeur. Par le biais du leadership des PPC
et de leurs organismes membres, l’industrie canadienne du poulet a
survécu la récession économique mondiale mieux que tout autre
secteur du bétail au Canada et mieux que l’industrie du poulet d’autres

pays. En fait, en réduisant régulièrement l’approvisionnement d’environ
1 % durant l’année, les marges se sont améliorées à l’échelle de
l’industrie moyennant une baisse très faible dans la consommation de
poulet. Comme résultat, l’ensemble de l’industrie se retrouve dans une
position financière enviable pour commencer l’année 2010. 

En dépit du fait que les PPC soient toujours l’un des organismes les plus
proactifs dans l’industrie agro-alimentaire et un bon exemple du modèle
de gouvernance et de fédéralisme coopératif, nous avons, tout au cours
de l’année, subi les pressions du Conseil des produits agricoles du
Canada pour modifier notre façon de nous acquitter de nos obligations
à l’endroit des producteurs et consommateurs conformément à la
LOPA. La situation a taxé au maximum l’énergie et les ressources des
PPC et nous a éloignés de nos priorités stratégiques. Comme résultat,
nous nous sommes retrouvés avec une vision trouble de la répartition
des rôles et responsabilités entre les offices nationaux et le CPAC,
toujours en vertu de la Loi. 

Alors que la situation était en grande partie attribuable au processus
d’établissement des allocations des PPC et au Comité de surveillance du
CPAC, d’autres questions telles les lignes directrices sur la nomination
des vérificateurs et la désignation des inspecteurs, les ordonnances
sur l’allocation des contingents et les redevances, les indicateurs, etc.
ont également contribué à ternir nos relations. 

Donc pour la première fois dans leur histoire, les PPC ont été tenus de
contester deux décisions du CPAC devant la Cour fédéral. Le Conseil
d’administration des PPC n’a pas pris cette décision à la légère puisqu’il
a toujours entretenu de bons rapports avec le CPAC. La gravité de la
situation a été soulignée par le fait que six
offices provinciaux ont signé la demande
d’examen judiciaire. Plus tard au cours de
l’année, les PPC ont demandé l’intervention
du ministre. Cette intervention nous permet
de croire, avec optimisme possiblement, que
la situation sera rétablie au début de 2010. 

En bout de ligne, la politique n’est jamais sta-
tique. Au fil des ans, les PPC ont évolué pour
relever les défis d’un marché et d’une indus-
trie agro-alimentaire en constante évolution.
Comme résultat, l’infrastructure de la gestion
de l’offre est plus pertinente aujourd’hui que
jamais et nous ne devons pas perdre de vue
la raison pour laquelle et la façon dont les
offices nationaux ont été établis.

En terminant, je profite de l’occasion pour
remercier le Conseil d’administration et tous
les membres du personnel des PPC pour le
travail remarquable qu’ils ont accompli et
pour avoir collaboré à relever les défis.
Tournés vers 2010, leur leadership, leur
motivation et leur soutien seront des plus
importants pour le succès continu de notre
industrie axée sur les consommateurs. 

Mike Dungate, Directeur général
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les adminitrateurs
Première rangée : Ian Hesketh (ACSV – Association canadienne
des surtransformateurs de volailles), Président : David Fuller
(Nouvelle-Écosse), Martin Dufresne (Québec), Erna Ference (Alberta)

Deuxième rangée : David Janzen (Colombie-Britannique),
Brian Payne (ACRSA – Association canadienne des restaurateurs
et services alimentaires), Danny Wiebe (Manitoba), Mike Pickard
(Saskatchewan), Yvon Cyr (Nouveau-Brunswick)

Troisième rangée : Reg Cliche (CCTOV – Conseil canadien des
transformateurs d’œufs et de volailles), John Vissers (Nouvelle-
Écosse), Luc Gagnon (CCTOV), Ruth Noseworthy (Terre-Neuve et
Labrador)

Absents : Urs Kressibucher (Ontario), David MacKenzie
(Île-du-Prince-Édouard)
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ADMINISTRATEURS
ET COMITÉS DES
PPC EN 2009

COMITÉ EXÉCUTIF
Président : David Fuller (Nouvelle-Écosse)
Premier vice-président :

Martin Dufresne (Québec)
Deuxième vice-président :

Urs Kressibucher (Ontario)
Membre à titre personnel :

Erna Ference (Alberta)

COMITÉ DES POLITIQUES
DE PRODUCTION
Président : Keith Fuller (remplaçant, C.-B.)
Yvon Cyr (Nouveau-Brunswick)
Martin Dufresne (Québec)
Luc Gagnon (CCTOV)
Ian Hesketh (ACSV)
Urs Kressibucher (Ontario)
Brian Payne (ACRSA)

COMITÉ SUR LA SALUBRITÉ
DES ALIMENTS
Président : David Janzen (C.-B.)
Reg Cliche (CCTOV)
Carole Girard (remplaçante, Québec)
Adrian Rehorst (remplaçant, Ontario)
John Vissers (Nouvelle-Écosse)

COMITÉ DES SOINS AUX ANIMAUX
Président : Danny Wiebe (Manitoba)
Marc Cormier (remplaçant, N.-B.)
Carole Girard (remplaçante, Québec)

COMITÉ DE PROMOTION
Président : Mike Pickard (Saskatchewan)
Reg Cliche (CCTOV)
Jake Wiebe (remplaçant, Manitoba)

COMITÉ DES FINANCES
Président : David MacKenzie (Î.-P.-É.)

jusqu’en septembre 2009
Brian Payne (ACRSA)

devint président en octobre 2009
David Janzen (C.-B.)
Ruth Noseworthy (Terre-Neuve et Labrador)

a remplacé D. MacKenzie
auprès du comité

REPRÉSENTANT AU CONSEIL DE
RECHERCHES AVICOLES DU CANADA
Jacob Middelkamp (remplaçant, Alberta)

DÉLÉGUÉS À LA FÉDÉRATION
CANADIENNE DE L’AGRICULTURE
Erna Ference (Alberta)
David Fuller (Président des PPC)

REPRÉSENTANT AU CONSEIL
NATIONAL POUR LE SOIN DES
ANIMAUX D’ÉLEVAGE
Danny Wiebe (Manitoba)

les comités
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RAPPORT DU
SERVICE DES
RESSOURCES
HUMAINES

*(remplace Lisa Bishop-Spencer qui est en
congé de maternité)

Mike Dungate
Directeur général

Stéphanie Turple
Adjointe de direction

Janet Noseworthy
Agente principale des rela-
tions gouvernementales

Michael Laliberté
Directeur des finances

Jae Yung Chung
Vérificatrice

Rebecca Derry
Coordonnatrice et secrétaire
des réunions

Lude Hena-Gilles
Coordonnatrice des
traductions

Yves Ruel
Directeur du commerce
et des politiques

Maria Elena Baisas
Comptable

Paula Doucette
Directrice de l’administration
et des ressources humaines

Lisa Riopelle
Coordonnatrice des
services administratifs

Johanne Neeteson
Agente de la publicité et
de la sensibilisation

Elyse Ferland
Agente de communication

Stephanie St.Pierre
Conceptrice graphique et
administratrice du site Web

Mihai Lupescu
Analyste principal des poli-
tiques

Lise Newton-Lalonde
Directrice intérimaire des
communications

Marty Brett
Agent principal des
communications

Jennifer Gardner
Coordonnatrice – Soins aux
animaux et recherche

Caroline Wilson
Coordonnatrice du PASAF

Jan Rus , Directeur de l’infor-
mation sur les marchés et
des systèmes informatiques

Lori Piché
Agente d’information sur les
marchés

Steve Leech, Directeur
des programmes nationaux
(salubrité des aliments, soins
aux animaux et recherche)

nouvelle couvée :
Lisa Riopelle (temps complet)
Lise Newton-Lalonde (remplaçante en raison d’un congé de maternité)

a quitté le nid :
Tracy Oliver

En 2009, le personnel des PPC est demeuré relativement stable. Nous
avons toutefois accueilli de nouveaux employés et célébré une employée
de longue date. En effet, Janet Noseworthy, agente principale des rela-
tions gouvernementales, célébrait en juin sa 10e année au service des
PPC auquel moment ses collègues lui ont rendu hommage. Vers la fin
d’août 2009, Lisa Riopelle a été engagée à temps complet pour rem-
placer Tracy Oliver au poste de coordonnatrice des services administrat-
ifs. Lise Newton-Lalonde est employée contractuelle des PPC depuis
2008, période durant laquelle elle a servi de remplaçante lors de deux
différents congés de maternité. L’organisation est située à Ottawa et
compte 22 employés.



Chaque année, le Conseil d’administration et l’équipe de direction des
PPC profitent de l’occasion pour célébrer le succès des réalisations
de l’année précédente et établir les priorités pour l’année suivante. La
réunion de planification stratégique 2010 a été tenue à London,
Ontario, du 30 septembre au 1er octobre 2009. 

Les administrateurs se sont penchés sur les progrès accomplis en
2009, ont mené une étude de contexte pour 2010, discuté et établi les
priorités de 2010 en plus d’assister à une présentation et à une discus-
sion détaillée sur les pratiques exemplaires en matière de gouvernance
chez les PPC. D’ordre général, les administrateurs étaient satisfaits
de l’an 2009, en dépit de la récession économique et des nombreuses
divergences d’opinions entourant les questions soulevées avec le
Conseil des produits agricoles du Canada (CPAC). En 2010, les attentes
des consommateurs, la sensibilisation et la santé du public seront les
principaux facteurs déterminants. 

Le 1er octobre, Ian Cullwick du cabinet Deloitte & Touche a discuté des
divers modèles de gouvernance avec les membres du Conseil. La ques-
tion principale soulevée en rapport aux PPC avait trait à la structure
des comités. Les administrateurs ont donc accepté de revoir la taille
du Comité des politiques de production, d’assurer que les comités ad
hoc répondaient aux exigences de travail des PPC et d’étudier la
représentativité auprès des comités. 

Toutefois, le gros de la réunion de planification stratégique d’une durée
de deux jours a été consacré à l’élaboration de stratégies qui, en 2010,
devraient correspondre aux priorités établies dans le plan stratégique
quinquennal (2009-2013) des PPC. Pour 2010, les administrateurs
des PPC ont convenu des priorités suivantes. 

priorités absolues en 2010
ÉTABLISSEMENT DES ALLOCATIONS
Veiller à ce que le mouvement interprovincial (MIP) se déroule de façon
à ne pas nuire à la commercialisation ordonnée du poulet; examiner
et évaluer la Politique d’expansion des marchés des PPC; rendre une
décision relative à la croissance différentielle; conclure une entente
sur la façon d’intégrer une approche à moyen et à long terme dans le
processus d’établissement des allocations et résoudre les questions
encore en suspens avec le CPAC. 

RÉSISTANCE AUX ANTIMICROBIENS ET 
AUTRES QUESTIONS LIÉES AUX ANTIBIOTIQUES 
Susciter une méthodologie définitive en rapport au Programme inté-

gré canadien de surveillance de la résistance aux antimicrobiens
(PICSRA) à la ferme; élaborer un programme de recherche sur les
antimicrobiens et une position/politique de l’industrie concernant
l’utilisation d’antimicrobiens. 

NÉGOCIATIONS DE L’OMC EN AGRICULTURE
Collaborer avec les intervenants de l’industrie et les gouvernements
fédéral et provinciaux dans le maintien du soutien à l’endroit de la
gestion de l’offre via la coalition du GO-5 (secteurs laitier, de la
volaille et des œufs) et une représentation à l’échelle de l’industrie
compte tenu du contexte commercial en constante évolution et des
négociations de l’OMC en agriculture. 

autres priorités en 2010
SOINS AUX ANIMAUX 
Mise en œuvre et audit du programme de soins aux animaux des
PPC à la ferme; rehausser la sensibilisation à l’endroit du programme
des PPC et participer aux activités du Conseil national pour le soin
des animaux d’élevage; compléter un programme de soins aux animaux
pour les exploitations en parcours libre et élaborer une stratégie
nationale de soins aux animaux pour les équipes de capture et les
préposés au transport. 

SANTÉ ANIMALE 
Compléter une stratégie acceptable pour l’industrie du poulet en vue
de répondre aux objectifs de 2011 en matière de traçabilité tels que
définis par les ministres FPT de l’Agriculture; compléter les normes de
biosécurité aviaire pour le secteur de l’approvisionnement; poursuivre
l’étude d’un programme acceptable d’indemnisation pour les produc-
teurs de poulet touchés par une manifestation de maladie; établir une
stratégie nationale en matière de santé et de bien-être des animaux
d’élevage reflétant l’approche du Canada à la gestion de la santé ani-
male au cours des 5 à 10 prochaines années. 

GOUVERNANCE DU CONSEIL ET PLANIFICATION 
SUCCESSORALE
Revoir la composition et le mandat des comités des PPC; examiner
les politiques et pratiques des PPC en matière de gouvernance; éla-
borer un plan successoral à l’intention du Conseil d’administration et
de l’équipe de direction. 

STRATÉGIE DE RELATIONS AVEC LES CONSOMMATEURS –
VOLET DES ATTENTES À LA CONSOMMATION
En 2010, procéder à l’Étude sur l’usage et les attitudes auprès des
consommateurs canadiens; élaborer un plan de communication médi-
atique sur la question de la résistance et de l’utilisation d’antimicrobi-
ens; intégrer le programme de soins aux animaux aux plans actuels
et ressources de communication promotionnelle; mise à jour et
accroître l’information sur les maladies animales, la salubrité des ali-
ments, les soins aux animaux, les tendances, préférences, etc.

STRATÉGIE DE RELATIONS AVEC LES 
CONSOMMATEURS – VOLET EN LIGNE
Remanier le site Web public des PPC de sorte qu’il soit davantage
axé sur les consommateurs; élaborer une base informatique consultable
de recettes; à même les progrès accomplis en 2009, accroître les
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PLANIFICATION
STRATÉGIQUE :  
ÉTABLIR LES PRIORITÉS



activités d’extension auprès des consommateurs avec accent sur les
nouveaux marchés à créneaux comme les professionnels de la santé,
les blogueurs alimentaires et les jeunes comme les étudiants des
niveaux collégial et universitaire. 

STRATÉGIE DE RELATIONS AVEC 
LES CONSOMMATEURS – VOLET EXTENSION
Poursuivre les activités de relations publiques, de commandites et
d’information afin de raffermir les liens avec les diététistes, les profes-
sionnels de la santé, les spécialistes culinaires, les blogueurs alimen-
taires et autres qui sont en mesure de renseigner les consommateurs
au sujet des avantages du poulet pour la santé; poursuivre nos relations
avec les jeunes adultes et enfants par le biais des sites Web actuels;
offrir des séances de formation en ligne avec concentration sur l’inte-
raction avec les médias en temps de crise. 

PROTOCOLE RÉGISSANT LES 
APPROVISIONNEMENTS D’URGENCE
Élaborer un protocole pour réduire/accroître les approvisionnements
en supposant la manifestation d’une maladie. 

RESPONSABILITÉ SOCIALE D’ENTREPRISE (RSE)
Mise en œuvre d’un programme de don de poulet en partenariat avec la
Banque d’aliments d’Ottawa; lancement du programme général de
RSE des PPC intitulé « Sous notre aile » et le programme de don de
poulet intitulé le Défi du poulet.

PROGRAMME D’IMPORTATION À DES FINS DE RÉEXPORTATION
Veiller à ce que l’administration du programme d’importation à des fins
de réexportation du Ministère des Affaires étrangères et du Commerce
international (AECI) et le programme de report de droits de l’Agence
du revenu du Canada (ARC) ne cause pas de distorsions sur le
marché domestique. 

EFFICACITÉ ET CONCURRENCE DE L’INDUSTRIE
Élaborer un plan de travail visant à répondre aux questions liées à l’effi-
cacité et à la concurrence de l’industrie et prenant appui sur la collecte
de données de base. 

PROGRAMME D’ASSURANCE DE LA SALUBRITÉ 
DES ALIMENTS À LA FERME (PASAF)
Compléter la version du programme d’assurance de la salubrité des
aliments à la ferme pour les exploitations en parcours libre; demander
au Conseil d’administration des PPC de rendre une décision sur la
façon de procéder avec l’audit du PASAF par une tierce partie et
obtenir ainsi la pleine reconnaissance du gouvernement; assurer la
cohérence de la mise en œuvre du PASAF (manuel du producteur et
manuel de gestion) à l’échelle du pays. 

INITIATIVE D’AFFAIRES EN LIGNE
Procéder à l’examen du portail privé actuel des PPC et à l’infrastructure
en matière de TI, et mener une évaluation des besoins actuels et
futurs liés au portail privé des PPC (via un sondage auprès du person-
nel, des administrateurs, remplaçants, offices provinciaux et utilisateurs
externes), et de l’infrastructure de la TI via un sondage auprès du per-
sonnel; examen des systèmes et procédures internes de gestion des
documents; demander et obtenir une décision quant à l’orientation du
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RESPONSABILITÉ SOCIALE D’ENTREPRISE (RSE) –
FOURNIR UNE EXCELLENTE SOURCE DE PROTÉINES 
À CEUX DANS LE BESOIN 
Comme nos producteurs produisent une denrée alimentaire, les PPC
et la Banque d’aliments d’Ottawa ont, vers la fin de 2009, créé un
projet pilote intitulé le Défi du poulet dans le cadre du programme
« Sous notre aile » qui doit être amorcé en 2010 et par le biais
duquel les PPC achèteront du poulet d’un transformateur à chaque
trimestre via un processus de soumission. Par la suite, les PPC
feront don du produit acheté à la Banque d’aliments d’Ottawa. Il
est prévu que le Défi du poulet sera la première d’une série de
plusieurs autres initiatives qui seront lancées dans le cadre du pro-
gramme « Sous notre aile ». 

portail privé des PPC en ce qui touche plus
spécifiquement la plateforme, les modules
et son intégration aux technologies actuelles
et prévues; élaborer un plan général en
matière de TI et une stratégie pour les 3 à
5 prochaines années et décider de l’infra-
structure de la TI chez les PPC. 

PROGRAMME DE PROMOTIONS
PROVINCIALES – ANNÉE 3
Mise en œuvre du programme 2010 de pro-
motions provinciales; examen du programme
et étudier la possibilité de le prolonger en
2011 et au-delà. 

ADMINISTRATION DU CONTINGENT
TARIFAIRE ET RÈGLE DU 13 %
Élaborer une méthode à long terme d’allo-
cation dans le cadre de l’administration 
du CT. Collaborer avec nos partenaires de
l’industrie et du gouvernement fédéral afin
d’assurer que le Canada applique pleinement
les politiques et procédures commerciales
internationales sans miner la stabilité de la
gestion de l’offre. 



Province 2009 2008 Variation 
en %

Colombie-Britannique 153,000 157,384 -2,8%
Alberta 88,824 88,695 0,1%
Saskatchewan 37,797 38,674 -2,3%
Manitoba 42,367 42,422 -0,1%

Ouest 321,988 327,176 -1,6%

Ontario 329,006 330,086 -0,3%
Québec 279,879 280,332 -0,2%

Central 608,885 610,418 -0,3%

Nouveau-Brunswick 27,361 27,921 -2,0%
Nouvelle-Écosse 34,513 34,584 -0,2%
Île-du-Prince-Édouard 3,645 3,715 -1,9%
Terre-Neuve-et-Labrador 13,150 13,487 -2,5%

Atlantique 78,670 79,707 -1,3%

CANADA 1,009,543 1,017,301 -0,8%
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SURVEILLANCE 
DU MARCHÉ

prix à la production
Les prix à la production sont demeurés à des sommets historiques
pendant la plus grande partie de l’année, sans pour autant atteindre
les prix records obtenus fin 2008. Le prix à la production moyen au
Canada en 2009 était de 1,468 $ par kg, 2,4 cents de plus qu’en 2008,
19,0 cents de plus qu’en 2007, et la moyenne annuelle la plus élevée
de l’histoire des PPC. Le recul des coûts de la provende à la fin de
2009 a entraîné un recul du prix à la production de près de cinq cents
lors de la période A-94. 

lors d’une période de demande accrue. Les deux autres demandes
portaient sur les Jeux olympiques de Vancouver 2010, et elles ont été
déposées par l’Ontario et la Colombie-Britannique. La demande de
l’Ontario représentait un volume supplémentaire de 201 835 kg pour
la période A-96, tandis que la Colombie-Britannique a demandé une
allocation supplémentaire de 603 165 kg pour les périodes A-95 et
A-96 combinées. Les administrateurs ont approuvé une allocation
supplémentaire pour la Colombie-Britannique à hauteur de 103 442 kg
pour la période A-95 et de 310 324 kg pour la période A-96, pour
un total de 413 766 kg.

PRIX À LA PRODUCTION MOYEN PONDÉRÉ AU CANADA ($/kg)

PRODUCTION PROVINCIALE DE POULET EN 2009 
(’milliers de kg éviscérés)En 2009, l’industrie canadienne du poulet a connu une année difficile,

mais en tout, un succès, en raison du climat économique défavorable,
d’une série de problèmes d’allocation, du coût toujours élevé de la proven-
de et de la forte concurrence des autres viandes animales protéinées.

Les allocations de 2009 ont été établies avec prudence afin de surmon-
ter les conditions économiques difficiles et afin de recouvrer les marges
du secteur de la transformation. Les allocations de cinq des six périodes
d’allocation de 2009 ont été fixées au niveau des allocations de base
ou à un niveau inférieur, et la sixième période a été fixée à 1 % au-
dessus de l’allocation de base. Les allocations intérieures combinées de
ces six périodes ont été fixées à près de neuf millions kilogrammes
(0.8 %) de moins que pour l’année précédente. Les prix de gros et les
marges se sont améliorés régulièrement au cours de l’année.

En 2009, la consommation de poulet par habitant est estimée à 31,5 kg,
un peu moins qu’en 2008, ce qui constitue une première diminution
depuis 1995. Les données préliminaires révèlent que la consommation
de bœuf par habitant est demeurée stable à 29,3 kg alors que la con-
sommation de porc a diminué de 5 %, pour atteindre 24,7 kg en 2009.
La consommation de dindon par habitant a connu une légère baisse
pour atteindre 4,6 kg, tandis que la consommation d’agneau et de veau
est demeurée identique à celle de 2008.

production provinciale
En moyenne, les allocations de 2009 étaient fixées au-dessous de la
base et sous les niveaux de production de l’année précédente et, par
conséquent, la production totale a diminué de 0,8 % par rapport au
niveau record de production de 2008. La production totale a atteint
1 009,5 millions de kg (Mkg), ce qui représente une baisse de 7,8 Mkg.
Par rapport à 2008, la production était en baisse au cours des trois
premiers trimestres, mais elle a connu une légère augmentation au cours
du dernier trimestre. À l’échelle nationale, la diminution est principale-
ment imputable à une baisse de 6,2 Mkg (0,7 %) de la production
destinée au marché intérieur. La diminution de la production dans le
cadre du programme de développement de marché des PPC par rap-
port à 2008 est estimée à 1,5 Mkg (2,6 %).

En 2009, le Conseil d’administration des PPC a dû gérer trois
demandes d’allocation supplémentaire en vertu de la disposition de
circonstances exceptionnelles prévue par les PPC. La première deman-
de est venue de l’Ontario, qui a demandé une allocation supplémentaire
de 150 000 kg pour la période A-93 pour assumer un possible déficit
de l’approvisionnement pour un transformateur à cause d’une diminu-
tion de l’approvisionnement de l’intérieur et de l’extérieur de la province
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prix de gros
Les prix du gros sont demeurés supérieurs aux niveaux de 2008 pen-
dant la plus grande partie de 2009, poursuivant une tendance générale
haussière et ont enregistré des sommets records (données disponibles
depuis 2002). La seule exception est le prix de la poitrine de poulet,
qui a atteint en moyenne 24 cents au-dessus des niveaux de 2008,
mais 40 cents sous les sommets historiques atteints en 2007. 

L’indice composite moyen du marché pour toute l’année a atteint 3,25 $,
une hausse de 22 cents (7 %) par rapport 2008. Les prix du gros de
l’ensemble des composantes (poitrine de poulet, ailes, viande brune et
poulets entiers) étaient tous plus élevés qu’en 2008, de 14 à 29 cents.
L’indice composé EMI (Express Market Inc.) des poitrines a atteint
en moyenne 4,77 $; 24 cents (5 %) de plus qu’en 2008. 

Le prix des ailes a entrepris l’année 2009 à des niveaux records; il a
perdu un peu de terrain au cours de l’été, dans la foulée de la ten-
dance saisonnière normale, puis a repris des sommets historiques au
cours du dernier trimestre. L’indice composé EMI moyen des ailes
pour 2009 était de 4,64 $, 29 cents (7 %) de plus qu’en 2008. Les
prix de la viande brune, selon l’indice des cuisses, sont demeurés à des
sommets tout au long de l’année, atteignant un sommet de 2,73 $ à
l’automne, et conservant une moyenne de 2,54 $, 29 cents (13 %) de
plus qu’en 2008. l’indice composé EMI du poulet entier a augmenté
pour une quatrième année de suite, de 3,11 $ en 2008 à 3,25 $ en
2009, une hausse de 14 cent (5 %). 

PRIX DE GROS MOYEN ANNUEL, $/kg (SOURCE : EMI)

prix de détail 
L’indice des prix à la consommation (IPC) de Statistique Canada pour
le poulet frais et congelé (le seul indicateur national des prix de détail
nationaux du poulet) a connu une forte hausse pour une troisième
année de suite en 2009. L’IPC du poulet pour 2009 était de 134,0
contre 128,0 en 2008 et 122,9 en 2007, ce qui représente une hausse
annuelle de 4,1 % et de 4,7 % en 2008 et en 2009 respectivement. 

(Nota :  En coopération avec le CCTOV, les PPC ont entrepris la publication de la
série des prix de gros EMI en juillet 2005. La série hebdomadaire est constituée
d’un composite de marché et de quatre indices composés (poitrine, ailes, poulet
entier et cuisses). La série reposait sur les données de facturation de six transfor-
mateurs canadiens, initialement, et de neuf maintenant, et elle couvre un important
pourcentage du volume canadien de gros total).

(Nota : Statistique Canada surveille les prix de détail du poulet entier frais, de la
poitrine désossée et dépecée et des cuisses, et calcule un indice mensuel des prix
selon les prix de ces produits).

En comparaison, l’indice des prix à la consommation de tous les articles
combinés, mieux connu sous le vocable « Indice du coût de la vie »,
en 2009, était de 0,3 % supérieur à l’an dernier et l’indice de l’ensemble
des aliments était 4,9 % plus élevé. Les prix au détail des poulets ont
connu un premier semestre en dents de scie, sont demeurés stables
jusqu’en décembre, et ont terminé l’année en baisse de 1,0 % par
rapport à la moyenne. 

En 2009, toutes les autres viandes concurrentes ont connu des
hausses de prix, y compris le prix de détail, le bœuf et le poisson
accusant une hausse plus forte que le poulet. Les prix du bœuf au
détail ont connu une hausse de 5,8 % sur 2008, les prix du porc ont
connu une hausse de 3 6%, les prix du poisson et des fruits de
mer ont connu une hausse de 7,2 %, alors que les prix de détail du
dindon n’ont connu qu’une faible hausse de 0,2 % par rapport à
l’année dernière

Par rapport à dix ans plus tôt (1999), les prix de détail du poulet sont
41,7 % plus élevés. Les prix du bœuf ont augmenté de 49,8 % au
cours de la même période et ceux du dindon ont augmenté de 21,8 %.
Le client a également payé moins pour le poisson et le porc que dix ans
plus tôt, de 13, 9 % et de 20,2 %, respectivement. En comparaison,
l’indice du coût de la vie de 2009 était de 23,2 % supérieur à celui
de 1999.

importations
Selon les Affaires étrangères et Commerce international Canada
(AECIC), un total de 158,2 Mkg de poulet a été importé au Canada
en 2009. L’AECIC est responsable de la délivrance de permis d’im-
portation pour le poulet et pour les produits faits surtout de poulet. En
raison des obligations du Canada en vertu de l’ALÉNA, le contingent
tarifaire (CT, ou importations mondiales) est automatiquement fixé à
7,5 % de la production de poulet de l’année précédente.

Le CT de 2009 a été établi à 76 235 700 kg; 876 375 kg de plus
qu’en 2008. Selon les statistiques préliminaires de fin d’année, un
total de 75 115 354 kg de poulet et de produits du poulet a été
importé en fonction du CT. Le programme d’importation à des fins
de concurrence permet d’importer des poulets par des entreprises
canadiennes afin de produire des produits transformés du poulet
qui ne figurent pas sur la liste des marchandises d’importation con-
trôlée. Cette liste comprend des produits de spécialité, comme des
repas de poulet congelés. Au total, 7,0 Mkg ont été importées en
vertu de ce programme en 2009, 2,0 Mkg de plus qu’en 2008.
Les autres importations et celles à des fins de concurrence totali-
saient 82,1 Mkg, représentant 8,1 % de la production de l’année
précédente.

En 2009, le poulet en morceaux (avec ou sans os) représentait 83,4
% de toutes les importations du CT, 2,9 % de plus que l’an dernier.
Les importations de poulets surtransformés et de poulets vivants
représentaient 16,4 % et 0,15 % de toutes les importations du CT,
respectivement. Seule une très petite quantité de poulets entiers
éviscérés a été importée.



2009 2008
Province À De À De

Colombie-Britannique ,– ,– 1,446,000 ,–
Alberta ,– ,– ,– 3,062,000* 
Saskatchewan ,– 1,954,000 1,438,000 ,–
Manitoba 1,954,000 ,– 178,000 ,–
Ontario 39,377,000 38,506,000 26,130,000 34,593,000 
Québec 49,768,000 39,740,000 35,710,000 26,130,000 
Nouveau-Brunswick 27,675,000 10,971,000 25,003,000 1,117,000
Nouvelle-Écosse ,– 22,651,000 ,– 19,922,000 
Île-du-Prince-Édouard ,– 4,952,000 ,– 5,081,000 
Terre-Neuve-et-Labrador ,– ,– ,– ,–

TOTAL 118,774,000 118,774,000 89,905,000 86,843,000

SURVEILLANCE DU MARCHÉ (suite)

Comme par le passé, les États-Unis, ont été le plus grand fournisseur
de produits du poulet importés en fonction du CT, au total 52,6 Mkg
(70,1 % de l’ensemble des importations mondiales) avec une valeur
totale de 139,6 M$. Les importations mondiales à partir du Brésil repré-
sentaient un total de 18,7 Mkg (24,9 %) pour une valeur de 43,3 M$.
Les autres pays exportateurs en 2009 étaient la Thaïlande avec 3,0 Mkg
(9,0 M$), le Chili avec 0,7 Mkg (2,0 M$), et dans une moindre mesure,
Israël, pour une valeur de 0,2 M$. La valeur totale de l’ensemble des
produits importés en fonction du CT était de 194,1 M$, 24,8 M$
(14,6 %) de plus que l’an dernier.

L’AECIC a également délivré d’autres permis d’importation en vertu du
programme « d’importation pour réexportation » qui permet l’importation
de poulets et de produits du poulet au Canada afin d’être surtransfor-
més. Toutes les importations en vertu de ce programme doivent être
exportées dans les trois mois. En 2009, au total, 76,1 Mkg ont été
importées en vertu de ce programme, 6,3 Mkg (7,7 %) de moins qu’en
2008, mais près du triple des importations en vertu de ce programme
en 2003. 

exportations
En jumelant les données d’exportations d’Agriculture et Agroalimentaire
Canada et une estimation des exportations du Canada aux États-Unis
(données de l’USDA sur les importations), environ 124,0 Mkg de poulet
du Canada ont été exportés en 2009, une baisse de 7 % par rapport
à 2008.

D’après les données de Statistiques Canada, l’acheteur le plus grand de
poulet et de produits du poulet du Canada en 2009 était les États-Unis,
avec 54,0 Mkg; 4,6 Mkg (8 %) de moins qu’en 2008. Le deuxième
marché d’exportation en importance était les Philippines, où 21.1 Mkg

MOUVEMENT INTERPROVINCIAL DES POULETS VIVANTS (en kg poids vif)

*En 2008, du 21 septembre au 21 novembre, un abattoir de l’Alberta a été affecté par une grève et 
quelques poulets ont été abattus dans des abattoirs dans d’autres provinces de l’Ouest.
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ont été expédiées; 0,7 Mkg de moins qu’en 2008. Hong-Kong, Taiwan,
l’Afrique du Sud, la Macédoine, l’Afghanistan et le Gabon sont d’autres
importants marchés d’exportation. Les exportations vers la Russie, qui
est traditionnellement un grand consommateur de poulet du Canada,
ont diminué de 5,8 Mkg en 2008 à 2,4 Mkg en 2009.

D’après les mêmes données, la valeur des exportations canadiennes
de poulet pour 2009 s’élevait à 289 M$, une hausse de 0,1 % par
rapport à 2008. Les exportations vers les États-Unis étaient estimées
à 196 M$; une hausse de 3 % par rapport à 2008, ce qui représente
plus des deux tiers de la valeur totale des exportations en 2009.

stocks en entrepôt
Les inventaires de poulet congelé ont entrepris et terminé l’année à hau-
teur de 37,4 Mkg, et ont surtout suivi la courbe saisonnière normale au
cours de l’année, jusqu’à l’automne où nous avons remarqué une aug-
mentation inusitée jusqu’au retour aux niveaux normaux en décembre. 

Les inventaires de poulets entiers et les catégories « divers » (comme la
VSM (Viande séparée mécaniquement), les abattis, la peau, les cuisses)
ont augmenté de 0,6 Mkg (61,1 %) et de 1,9 Mkg (106,1 %) respec-
tivement tout au long de 2009, alors que les catégories de poulet
surtransformé et coupé ont reculé au cours de l’année. Les inventaires
congelés de poulet coupé ont diminué de 2,1 Mkg (12,1 %), alors que
les stocks de poulet surtransformé réfrigéré ont connu une légère
baisse de 0,3 Mkg (1,6 %). 

Le poulet surtransformé représentait plus de la moitié de tous les pro-
duits de poulet réfrigérés en 2009. Dans cette catégorie de produits
surtransformés les stocks de poitrines désossées surtransformées
ont chutés de 0,7 Mkg (20,8 %) en 2009, alors que les inventaires de
produit congelés surtransformés (y compris les filets, lanières, pépites,
croquettes, et ailes cuites) ont augmenté de 0,4 Mkg (2,9 %).

mouvements interprovinciaux
Les PPC surveillent le nombre de poulets vivants en déplacement dans
le cadre du commerce interprovincial et d’exportation; ils rapportent les
données à chaque office de commercialisation provincial. Les mouve-
ments interprovinciaux totaux (MIP) ont augmenté fortement en 2009
à la suite d’une forte hausse des MIP entre l’Ontario et le Québec.
Les MIP entre le Nouveau-Brunswick et le Québec ont également
augmenté à cause d’un conflit commercial au Nouveau-Brunswick
entre les producteurs et un transformateur. De plus, les producteurs
de la Saskatchewan ont commencé à envoyer des poulets vivants au
Manitoba en 2009. 

Province 2009 2008 Variation 
en %

Autres importations 75 115 354 73 696 948 2%
Importations à des fins de concurrence 7 001 945 4 964 853 41%
Importations pour réexportation 76 115 894 82 428 570 -8%
Importations spéciale 0 278 084 -100%
Importations pour combler une pénurie 0 0 -

CANADA 158 233 193 161 368 455 -2%

IMPORTATIONS

Source : Affaires étrangères et Commerce international Canada



croissance différentielle
Les administrateurs des PPC ont défini la croissance différentielle
comme une priorité clé pour 2009, et ont consacré beaucoup de temps
et de ressources à la recherche d’une solution à cette question. Lors
d’une réunion de consultation d’une journée entre l’industrie et le gou-
vernement en mai 2009, les PPC se sont entendus sur un ensemble
de principes directeurs. Dans cette optique, les administrateurs ont
examiné plusieurs options et cadres de travail détaillés tout au long
de l’année. Un consensus quant à la façon de procéder avec cette
question n’a pas encore été atteint.

mouvement interprovincial
L’augmentation continue du mouvement interprovincial des poulets
vivants a amené les divers intervenants de l’industrie à collaborer dans
la recherche d’une solution. Les PPC ont rencontré les représentants
de l’Association nationale des régies agroalimentaires (ANRAA) en
février afin de discuter l’historique du mouvement interprovincial et des
facteurs liés à celui-ci. L’ANRAA a organisé une réunion en septem-
bre, au cours de laquelle les offices provinciaux et les associations de
l’industrie de la transformation ont convenu de travailler ensemble pour
trouver une solution. Les travaux se sont poursuivis pendant le reste
de l’année et ils se poursuivront en 2010.

comité de surveillance
À la fin de 2008, le CPAC a créé un Comité de surveillance pour l’indus-
trie avicole suite à son enquête dans la plainte du CCTOV concernant les
allocations de la période A-87. Le comité était composé de représentants
des PPC, du CCTOV, de l’ACSV et du CPAC, et son objectif consistait
à veiller à ce que des mesures coordonnées soient élaborées et mises
en œuvre afin d’améliorer le processus d’établissement d’allocations des
PPC. Le comité s’est réuni tous les mois en 2009, et a produit son
rapport final au début de 2010.

examen judiciaire
En août, les PPC ont demandé un examen judiciaire de la décision du
CPAC de refuser d’approuver au préalable l’allocation de contingents
pour la période A-93 et la décision du CPAC de ne pas procéder à
une audience publique portant sur les allocations de la période A-93
et les questions connexes en matière d’allocation. Bien que cette
décision fut difficile, les administrateurs des PPC estimaient qu’il
n’existait aucun autre choix pour répondre à leurs préoccupations au
sujet de la façon dont le CPAC traite les plaintes et considère les
décisions des PPC relativement aux allocations. En novembre, les
PPC ont déposé leurs affidavits et six offices provinciaux se sont
joints au dossier. Une décision est attendue au milieu de 2010.

les contingents et les redevances
En septembre, le CPAC a fait connaître les nouvelles questions et les
nouveaux indicateurs qu’il utilisera pour prendre des décisions rela-
tivement aux ordonnances sur les contingents et les redevances. Ces
questions et indicateurs préoccupent beaucoup les offices nationaux
à l’égard des rôles et responsabilités appropriés du CPAC et des
offices en vertu de la Loi sur les offices des produits agricoles. Malgré
les sérieuses préoccupations des offices, le CPAC a approuvé ces
questions et indicateurs en décembre.

ENJEUX 
EN MATIÈRE 
D’ALLOCATION
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Confrontés à un ralentissement de l’économie mondiale, les administra-
teurs des PPC ont surmonté cet obstacle en réduisant régulièrement
les allocations. En dépit de cette mesure appropriée, les intervenants
en aval ont déposé des plaintes auprès du Conseil des produits agri-
coles du Canada (CPAC) concernant les allocations de trois périodes
(A-89, A-90 et A-93). De plus, les PPC ont répondu à trois demandes
d’allocation additionnelle en vertu de la clause des circonstances
particulières, consacré beaucoup de temps et de ressources à la crois-
sance différentielle et ont déterminé les facteurs et certaines options
éventuelles relativement à l’augmentation de la commercialisation
interprovinciale des poulets vivants. Les PPC se sont aussi heurtés à
plusieurs problèmes avec le CPAC tout au long de 2009.

plaintes
Le Conseil canadien des transformateurs d’œufs et de volailles (CCTOV),
l’Association canadienne des surtransformateurs de volailles (ACSV) et
l’Association canadienne des restaurateurs et des services alimentaires
(ACRSA) ont déposé une plainte conjointe au sujet de la décision des
PPC concernant les allocations de la période A-89. Le CCTOV et
l’ACSV ont déposé une plainte conjointe concernant la période A-90
et le CCTOV, l’ACSV et l’ACRSA ont déposé des plaintes individuelles
concernant la période A-93. Ces organismes affirmaient que les allo-
cations établies pour ces périodes étaient trop élevées et qu’elles
contribueraient à affaiblir l’industrie avicole. Le CPAC a approuvé au
préalable les périodes A-89 et A-90. Bien que le CPAC ait au départ
refusé d’accorder son approbation préalable à la période A-93, cette
approbation fut reçue une fois que les PPC ont présenté à nouveau la
même décision concernant les allocations. Enfin, le CPAC doit toujours
rendre sa décision concernant les plaintes relatives à ces périodes,
ainsi que les plaintes déposées plus tôt au sujet de la période A-87.

fiche de rapport sur l’allocation
Le Comité des politiques de production des PPC a consacré beaucoup
de temps et d’efforts à l’élaboration d’une fiche de rapport sur l’allo-
cation. Les principaux éléments de la fiche de rapport sont les seuils
acceptables pour les stocks en entrepôt, les niveaux d’importation et les
marges des transformateurs, et son objectif consiste à améliorer la
compréhension commune de la signification des facteurs du marché
qui figurent dans la fiche de rapport. Une entente a été conclue en ce
qui a trait aux seuils acceptables pour les stocks en entrepôt et les
niveaux d’importation à l’échelle mondiale, alors que des travaux sup-
plémentaires liés à la création d’un seuil acceptable pour les marges
des transformateurs sont requis.







Pascal Lamy a pris quelques heures pour présenter aux ministres une
mise à jour de la situation relative aux négociations, tout en attendant
leurs conseils sur la façon de les relancer après décembre 2009.
Aucune décision formelle n’a été prise à la fin de cette réunion de
trois jours, mais le président de la Conférence, le ministre chilien de
l’Économie, Andrés Velasco, a indiqué dans le résumé des travaux
que tous les ministres ont réaffirmé le besoin de conclure le cycle de
Doha en 2010 et ont demandé qu’un bilan de la situation soit dressé
au plus tard à la fin du mois de mars 2010. 

Entre-temps, les hauts fonctionnaires poursuivront leurs consultations
sur la façon de réduire l’écart entre leurs positions et d’aller de l’avant.

une année bien remplie pour le
programme bilatéral du Canada
En mai, le Canada a officiellement lancé des négociations avec
l’Union européenne sur un accord économique et commercial global,
un accord qui va au-delà de l’accord de libre-échange traditionnel et
qui comprend des dispositions de fond dans des secteurs comme le
commerce des services, les investissements, les marchés publics et
la circulation de la main-d’œuvre. L’UE est le deuxième partenaire
commercial du Canada après les États-Unis, avec une part de 10 %
du commerce bilatéral (importations plus exportations) du commerce
total du Canada (le commerce avec les États-Unis représente 66 %
du commerce total du Canada). 

En 1995, le Canada avait un déficit commercial avec l’UE d’environ
6 milliards de dollars, qui a augmenté au fil du temps et qui s’est établi
à 18 milliards de dollars en 2008. On espère que cette entente ouvrira
de nouveaux marchés aux exportateurs canadiens et établira un
meilleur équilibre dans cette relation commerciale. 

Au moment d’écrire ces lignes, la gestion de l’offre n’avait pas officiel-
lement été abordée dans les négociations, cependant, le gouvernement
du Canada a affirmé à plusieurs reprises son appui solide aux secteurs
laitiers, de la volaille et des œufs et a indiqué qu’au fur et à mesure
que les négociations avancent, le Canada verrait à ce que les tarifs
hors contingent ne soient pas réduits et que l’accès au marché pour
les produits laitiers et avicoles européens fasse partie de l’ensemble
des obligations juridiques internationales du Canada (dans le cas du
poulet, les importations représentent 7,5 % du marché national).

L’entrée en vigueur, en juillet, de l’accord de libre-échange avec les
pays de l’AELE (la Norvège, la Suisse, l’Islande et le Liechtenstein) a
constitué un autre important progrès réalisé cette année. Le commerce
avec ces quatre pays représente 1,4 % du commerce total du Canada
et le déficit commercial du Canada est passé de 2 milliards de dollars
en 1995 à 5 milliards de dollars en 2008. Un autre accord de libre-

échange qui est entré en vigueur cette année fut celui conclu avec le
Pérou, en août.

En 2009, le Canada a également conclu des négociations et a signé
des accords de libre-échange avec deux autres pays, soit la Jordanie,
en juin, et le Panama, en août. En septembre, le Canada a entamé des
négociations sur un éventuel accord de libre-échange avec l’Ukraine,
et a commencé un processus exploratoire visant à évaluer les avantages
d’un accord de libre-échange avec le Maroc. 

En novembre, le Canada a reconfirmé son engagement avec l’Inde
dans le but de négocier éventuellement un accord de partenariat
économique global. Pour le moment, les deux parties ont convenu de
mettre sur pied un groupe d’étude conjoint qui portera son attention
sur les secteurs d’intérêt les plus importants et sur les paramètres
éventuels d’un accord. 

Finalement, l’accord de libre-échange avec la Colombie, signé en
novembre 2008, a fait l’objet de vifs débats à la Chambre des com-
munes dans le cadre du processus d’approbation finale. 

Toutes ces initiatives de commerce correspondent à l’objectif global du
Canada qui consiste à ouvrir de nouveaux marchés aux exportateurs
canadiens et à maintenir un pied d’égalité avec les concurrents du
Canada qui profitent déjà de relations privilégiées avec ces marchés.
Il s’agit de la continuation de l’accord conclu entre le Canada et les
États-Unis, de l’ALENA, de l’accord conclu entre le Canada et le Chili
et d’autres accords. Tous ces accords comportent des dispositions
offrant un accès important au marché canadien d’une manière qui
appuie la gestion de l’offre, et il n’y a aucune raison de croire que les
futurs accords ne peuvent pas être conclus de la même façon.

une année de continuité dans 
le domaine de l’allocation du CT 
Pour la première fois depuis 1999, la méthode d’allocation du contin-
gent tarifaire (CT) a été déterminée avant le début de l’année. Par
conséquent, les importantes discussions qui se sont tenues en
2009 portaient sur la définition de la méthode d’allocation pour les
années suivantes. Au cours de l’automne 2009, AECIC a annoncé
que la méthode de 2008-2009 serait retenue encore pour les deux
prochaines années.

Dans le cadre de la méthode d’allocation biennale annoncée en 2008,
quelques dispositions ont été mises en œuvre en 2009. Une disposi-
tion stipulait que les détenteurs de contingents traditionnels doivent
maintenant satisfaire aux mêmes exigences d’admissibilité que les
transformateurs, les distributeurs ou les requérants de l’industrie des
services alimentaires, selon la nature de leurs affaires. 
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Avant que des modifications soient apportées, le seul critère pour les
détenteurs de contingents traditionnels stipulait qu’ils devaient participer
à l’industrie alimentaire. Depuis 2009, les détenteurs de contingents
traditionnels doivent acheter et vendre au moins 220 000 kg s’ils
participent à l’industrie de la distribution ou des services alimentaires,
ou 250 000 kg s’ils participent à l’industrie de la transformation. Cette
modification a entraîné l’élimination de trois détenteurs de contingents
traditionnels qui n’atteignaient pas le seuil applicable.

La deuxième modification apportée concernait les importations excé-
dant le niveau du CT de 7,5 %. Les entreprises fabriquant des produits
non sujets au contrôle des importations (produits non inscrits à la LMIC)
ont reçu leurs importations en deux tranches. La première tranche
était constituée du volume se situant à l’intérieur du CT de 7,5 %,
dans le cadre duquel elles peuvent importer tout produit de poulet.
En ce qui touche la deuxième tranche, elles doivent démontrer que
leurs ventes annuelles justifient la deuxième partie de leur allocation,
qui excède le CT, et ces importations supplémentaires doivent être
limitées à l’ingrédient.

Le règlement lié au concept fondé sur l’importation limitée à l’ingrédient
laisse supposer que si vous fabriquez un produit non inscrit à la LMIC
avec des poitrines de poulet, vous devez importer des poitrines de
poulet. Par conséquent, remplacer les poitrines de poulet par un autre
produit, des ailes par exemple, n’est pas permis. En 2009, 87,5 %
des exigences relatives aux produits non inscrits à la LMIC ont été
respectées par les importations de la première tranche, et 12,5 % des
importations ont été limitées à l’ingrédient.

Dans le cas des transformateurs, des distributeurs et des détenteurs
de contingents d’importation de l’industrie des services alimentaires,
le même volume qu’en 2008 leur a été attribué, en plus de la croissance
annuelle du CT. En bout de ligne, les importations totales en vertu du
CT ont atteint 82,4 millions de kilogrammes, ce qui représente 8,1 %
de la production de l’année précédente. Malgré les modifications
mises en œuvre en 2009, le niveau d’importations au-delà de nos
engagements internationaux de 7,5 % a augmenté par rapport à
2008 en raison du nombre important de demandes pour des ventes
nouvelles ou supplémentaires de produits non inscrits à la LMIC. Cela
démontre encore une fois le besoin essentiel de modifier la règle du
13 %, qui stipule que les produits constitués à 87 % ou moins de
poulet ne sont pas sujets aux contrôles à l’importation.

méthode future d’allocation
Puisque la majorité des groupes d’intervenants représentés au sein
du Comité consultatif sur les contingents tarifaires (CCCT) ont reconnu
que la méthode utilisée pour les années 2008 et 2009 constituait
probablement le meilleur compromis, aucune importante tentative
visant à la modifier n’a été faite. La seule préoccupation soulevée était

liée à l’émission de permis pour les importations limitées à l’ingrédient
pour la deuxième tranche de l’allocation de produits non inscrits à la
LMIC. Certains détenteurs de contingents ont affirmé que leur permis
d’importation ne leur donnait pas de marge de manœuvre afin qu’ils
soient en mesure d’importer le produit de leur choix et que le règlement
lié au concept de l’importation limitée à l’ingrédient limitait leur capacité
à vendre leur allocation à l’importation. Les PPC sont d’avis contraire
puisque cela n’est pas le but de l’allocation de produits non inscrits
à la LMIC. Au cours de l’automne, AECIC a annoncé que la méthode
de 2009 continuerait de servir pour les années 2010 et 2011, et que
l’exigence liée aux importations limitées à un seul ingrédient dans le
cas des importations excédant le CT serait maintenue.

L’autre demande concernant les allocations futures était liée à la réserve
de distributeurs qui est actuellement partagée de façon égale entre
plus de 200 distributeurs. Au sein de ce grand groupe, l’importance
des activités varie grandement et il a été proposé que l’on permette aux
grands distributeurs qui font l’acquisition de plus petits de recevoir une
part égale de l’allocation reliée aux entreprises acquises. Le ministère
procède actuellement à l’analyse des répercussions de cette demande
et des précédents créés par d’autres réserves à la lumière de la
méthode d’allocation du CT du poulet. La question sera certes discutée
à nouveau en 2010.

programme d’importation à
des fins de réexportation
Le programme d’importation à des fins de réexportation a continué
à susciter beaucoup d’attention en 2009. Le recours croissant à ce
programme soulève des questions au sein de l’industrie en raison des
risques de fuite sur le marché national en supposant que certains
produits ne soient pas réexportés, contrairement à la raison d’être du
programme. Bien que l’utilisation du programme ait légèrement chuté
comparativement à 2008, 77,3 millions de kilogrammes ont été
importés à des fins de réexportation en 2009, ce qui représente une
baisse de 6,2 %. L’industrie et AECIC ont partagé leurs connaissances
afin de déterminer tous les risques éventuels, et le ministère a
déployé des efforts accrus de vérification pour assurer la conformité
à la politique. De plus, le ministère a approuvé une demande de
longue date des PPC relative à la diffusion publique du nom des
entreprises ayant recours au programme, comme c’est le cas pour les
autres titulaires de contingents d’importation.
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Les producteurs de poulet du Canada sont fiers des protocoles de
calibre mondial qui sont mis en œuvre à la ferme dans le cadre de Votre
propre poulet, le programme d’assurance de la salubrité des aliments
à la ferme (PASAF) des PPC. 

Ce programme constitue la norme nationale à suivre pour les produc-
teurs de poulet du Canada. Le manuel recommande les méthodes et les
techniques les plus modernes en matière de salubrité des aliments à
la ferme et met l’accent sur la santé, l’hygiène et la sécurité à toutes les
étapes du cycle de production. Dans le cadre de son évolution, le pro-
gramme Votre propre poulet inclut maintenant des mesures encore plus
complètes de biosécurité qui visent à protéger la santé des animaux. 

Grâce à la vision de l’avenir et à l’orientation du Conseil d’administration
des PPC, ainsi qu’à la participation assidue des offices provinciaux,
l’industrie canadienne du poulet a pu élaborer et mettre en œuvre un
programme crédible et fiable de salubrité des aliments à la ferme. 

le manuel du PASAF 
modifié en 2009 
Tout au cours de l’année, le Comité sur la salubrité des aliments des PPC
s’est adonné avec diligence à l’examen et à la modification du manuel
Votre propre poulet. Cet examen prenait appui sur les commentaires
des producteurs, des offices provinciaux, de spécialistes en la matière
et sur les « Lignes directrices et normes de biosécurité à l’intention
des producteurs » de l’Agence canadienne d’inspection des aliments.

Suite à de fastidieuses consultations avec les offices provinciaux, les
modifications finales au programme ont été approuvées par le Conseil
d’administration des PPC en septembre 2009. 

Vers la fin de l’année, les offices ont distribué aux producteurs la version
modifiée du manuel du producteur. En plus de ce manuel, chaque
producteur a reçu un pamphlet décrivant les modifications importantes
au programme, une affiche qui combinait les nouvelles exigences du
PASAF et celles du Programme de soins aux animaux ainsi qu’un DC
contenant, en format électronique, tous les formulaires requis pour la
tenue de dossiers. Pour faciliter la mise en œuvre, les formulaires
spécifiques aux troupeaux combinaient les exigences à la fois du
PASAF et du Programme de soins aux animaux. 

Tous les producteurs devraient respecter les nouvelles exigences du
programme d’ici le 28 mars 2010. À compter de cette date, tous les
audits seront menés en fonction des nouvelles normes que les produc-
teurs seront tenus de respecter afin de maintenir leur certification dans
le cadre du programme. 

Une fois l’examen du programme Votre propre poulet complété, le
Comité sur la salubrité des aliments a tourné son attention au manuel du
PASAF pour les exploitations en parcours libre. À l’automne de 2009, le
comité a entrepris l’examen des exigences actuelles afin de déterminer
celles qui doivent être modifiées. Ce travail se poursuivra au cours des
premiers mois de 2010, tout comme les consultations avec les offices
provinciaux et les exploitants d’installations d’élevage en parcours libre. 

programme vérifiable et exécutoire
Depuis le premier audit à la ferme mené en 2001, les PPC et l’industrie
canadienne du poulet ont travaillé avec diligence pour accroître la par-
ticipation au programme. Les activités comme les séances de formation
en groupes à l’intention des producteurs et la prestation d’aide en
tête-à-tête à la ferme ont aidé à l’avancement du programme. 

À ce jour, plus de 2 700 producteurs (96 % du total) ont obtenu leur
certification dans le cadre du programme Votre propre poulet et plus
de 97 % ont subi leur audit. Une fois inscrites au programme, les fer-
mes subissent un audit annuel. 

Pour assurer la conformité au programme, les offices provinciaux (de qui
relève l’autorité réglementaire) ont rendu le programme obligatoire pour
les producteurs. Par ailleurs, l’application des mesures obligatoires est
rendue exécutoire via une réduction possible de l’allocation, l’imposition
d’amendes ou par tout autre moyen. À ce jour, 7 provinces ont un
mécanisme d’application en vertu de leur réglementation ou de leurs
politiques alors que les 3 autres sont en voie d’en promulguer ou d’en
obtenir de leurs Régies respectives. 
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Suite à la mise en œuvre de ces politiques obligatoires, il est prévu
que le pourcentage de producteurs certifiés sera près de 100 % à la
fin d’avril 2010. 

reconnaissance par 
le gouvernement
Les gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux ont élaboré un
ensemble complet de conditions liées aux programmes de salubrité des
aliments à la ferme pour guider les secteurs dans le processus de recon-
naissance de leurs programmes. Cette reconnaissance par les gouver-
nements confirme que l’industrie fait la promotion de la mise en œuvre
du programme auprès des intervenants en aval et des consommateurs.

À l’échelle de l’industrie, les PPC ont joué un rôle de chef de file en
ce qui touche l’obtention de la reconnaissance du gouvernement à
l’endroit du programme Votre propre poulet. Le processus de recon-
naissance du gouvernement compte trois volets.

Volet 1 : examen technique du manuel du producteur pour établir sa
conformité aux principes de l’HACCP(ou ARMPC) tels que définis
dans le Codex Alimentarius.
• Les PPC sont le premier organisme agricole à avoir franchi le volet

1 de la reconnaissance technique de leur manuel du producteur
en juillet 2002.

Volet 2 : examen technique du programme de gestion pour établir sa
conformité aux exigences du gouvernement. 
• Les PPC sont le deuxième organisme à avoir franchi le volet 2 de

la reconnaissance technique de leur programme de gestion en
juillet 2006. 

Volet 3 : mise en œuvre des mesures contenues dans le manuel du
producteur et le programme de gestion, suivie d’un audit par une
tierce partie. 
• Nous avons amorcé la mise en œuvre et sommes à nous préparer

à l’audit par une tierce partie. 

Pour se préparer à l’audit par une tierce partie, les PPC entament un
examen de gestion chaque année, effectuent un audit interne de
chaque office provincial ainsi qu’un audit de témoins des auditeurs
afin d’assurer la cohérence de la mise en œuvre du programme. 

Les audits internes, les audits de témoins et les séances de formation
des auditeurs se poursuivront tout au cours de 2010 à mesure que
les PPC se préparent à l’audit par une tierce partie. 

Dans un avenir prévisible, les PPC ont l’intention de faire reconnaître
Votre propre poulet par les gouvernements fédéral, provinciaux et
territoriaux. Cette reconnaissance nécessitera un effort concerté de
la part de tous les intervenants et, une fois qu’elle sera réalisée, elle
sera inestimable lorsque viendra le temps de promouvoir l’élaboration,
la mise en œuvre et le statut du programme auprès des consommateurs
et des intervenants.

rapport sur les maladies animales
SURVEILLANCE DE LA GRIPPE AVIAIRE
Tout au cours de 2009, l’Agence canadienne d’inspection des aliments

a procédé à la surveillance de l’influenza aviaire par le biais du Système
canadien de surveillance de l’influenza aviaire à déclaration obligatoire
(SCSIADO). Tous les secteurs avicoles étaient visés par le programme
de surveillance pré-abattage. Dans le cas du poulet, seuls les poulets
à rôtir ont été testés puisque les poulets à griller sont considérés peu
importants du point de vue de l’épidémiologie en raison de leur âge à
la transformation. 

Au total, 311 troupeaux de volailles ont été testés en 2009 et tous les
résultats se sont révélés négatifs. L’élément pré-abattage se poursuiv-
ra en 2010 et il est prévu que le SCSIADO sera accru l’an prochain
pour inclure les canards et les oies. 

GROUPE DE TRAVAIL SUR L’INDEMNISATION 
CONFORMÉMENT À LA LOI SUR LA SANTÉ DES ANIMAUX
Suite à la manifestation de grippe aviaire dans un troupeau de dindons
en 2009, le ministre fédéral de l’Agriculture, Gerry Ritz, a demandé à
l’Agence canadienne d’inspection des aliments de revoir l’indemnisation
maximale établie pour la volaille et de compléter les modèles de calculs
de ladite indemnisation. 

Les PPC ont accueilli favorablement cette directive et collaborent
avec l’Agence canadienne d’inspection des aliments et Agriculture et
Agroalimentaire Canada pour assurer que le modèle de calcul utilisé
pour le poulet reflète avec précision les coûts fixes et variables tout
au cours du cycle de production. L’achèvement de ce travail permettra
d’assurer que les producteurs de poulet reçoivent la juste valeur
marchande pour les troupeaux abattus par ordonnance. Le groupe
de travail se propose de compléter ses travaux durant le premier
semestre de 2010.
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Le bureau des PPC étant situé dans la capitale et à proximité de la
Colline du Parlement, les relations gouvernementales font partie de leurs
activités quotidiennes. Qu’il s’agisse d’examiner les lois éventuelles
pouvant avoir une incidence sur les programmes à la ferme, d’organiser
une réception ou de participer à une séance du comité consacrée à
la présentation des points de vue de l’industrie sur les initiatives en
matière de politiques pouvant avoir des répercussions sur nos produc-
teurs, les PPC tiennent toujours compte des meilleurs intérêts de
l’industrie avicole, ce qui comprend la surveillance de la politique
gouvernementale et des politiques à de nombreux égards. 

Fédération canadienne 
de l’agriculture (FCA)
Le 25 février, au cours de l’assemblée générale annuelle de la FCA,
des élections ont eu lieu pour les postes de président et de vice-
président. Laurent Pellerin du Québec a été élu nouveau président de
la FCA, Ron Bonnett de l’Ontario, au poste de premier vice-président
et Garnett Etsell de la Colombie-Britannique, au poste de deuxième
vice-président. 

L’honorable Gerry Ritz, ministre de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire
du Canada, s’est adressé aux membres de la FCA au cours de leur
assemblée générale annuelle. Les membres ont eu l’occasion de le
questionner directement, de lui faire part de leurs préoccupations et de
lui présenter de nouvelles idées. Michael Ignatieff, chef de l’opposition
officielle, a également fait un exposé pendant l’AGA et a exprimé son
intérêt à travailler avec les agriculteurs pour créer des politiques qui
établissent un pont entre le milieu urbain et le milieu rural.

Le 8 juillet, le président des PPC, David Fuller, faisait partie des
représentants de l’industrie qui ont participé à la table ronde tripartite
de la FCA. L’honorable Gerry Ritz, ministre de l’Agriculture et de
l’Agroalimentaire, et l’honorable Jean-Pierre Blackburn, ministre du
Revenu national et ministre d’État (Agriculture), et plusieurs autres
ministres provinciaux de l’Agriculture étaient aussi présents.

La discussion a ouvert la voie à un échange important entre les ministres
et les représentants de l’industrie de tous les coins du pays sur trois
sujets clés : l’agriculture comme secteur innovateur et compétitif, comme
secteur qui répond aux objectifs de la société et comme secteur qui
se livre de façon proactive à la gestion des risques. 

LA POLITIQUE ET
LES INCIDENCES
SUR LES 
POLITIQUES
GÉNÉRALES
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réception annuelle conjointe
Les quatre organismes avicoles nationaux ont tenu leur Réception
annuelle conjointe le 25 mars au Fairmont Château Laurier. 

Des chefs de file de l’industrie et des membres du personnel des
Producteurs de poulet du Canada, des Éleveurs de dindon du Canada,
des Producteurs d’œufs du Canada et des Producteurs d’œufs
d’incubation du Canada étaient présents pour discuter des questions
importantes avec des intervenants de l’industrie, des fonctionnaires, des
députés, des sénateurs et des agents de dotation politiques. La partici-
pation a été forte et on a noté la présence de Gerry Ritz, ministre de
l’Agriculture et de l’Agroalimentaire, de trois critiques en agriculture, de
Wayne Easter (Libéral), d’André Bellavance (BQ) et d’Alex Atamanenko,
(NPD), ainsi que des membres du Comité de l’agriculture de la
Chambre des communes, Larry Miller (président), France Bonsant,
Mark Eyking, Blake Richards, Bev Shipley et Brian Storseth. 

réunion fédérale-
provinciale-territoriale
Une réunion fédérale-provinciale-territoriale des ministres de l’Agricul-
ture a eu lieu du 8 au 10 juillet à Niagara-on-the-Lake. Le président
des PPC, David Fuller, Martin Dufresne, 1er vice-président des PPC et
certains membres du personnel ont assisté à cette réunion dans le
cadre d’une délégation plus importante de la gestion de l’offre qui
voyait la participation de représentants des industries nationales des
secteurs laitier, des œufs et de la volaille, ainsi que des représentants
des offices provinciaux de commercialisation des mêmes secteurs. 

Les ministres de l’Agriculture fédéral, provinciaux et territoriaux ont tenu
des discussions portant principalement sur les plus récents progrès
en matière de politique agricole, les défis économiques à relever à
l’échelle mondiale, et les questions domestiques comme le climat et
son impact sur les producteurs. Enfin, les ministres ont discuté la
situation qui prévaut au sein de l’industrie porcine, des programmes
Cultivons l’avenir, et du raffermissement du système canadien de
salubrité des aliments. 

Les ministres ont convenu de s’engager à donner suite à un système
national complet de traçabilité pour le bétail et la volaille, ont manifesté
leur appui à l’endroit d’un Secrétariat sur l’accès aux marchés et ont
abordé la question du commerce bilatéral et multilatéral. Ils ont aussi
réitéré leur appui à l’endroit des intérêts canadiens aux négociations
sur le commerce international (OMC) et les négociations d’une entente
bilatérale de libre-échange avec l’Union européenne. 

accord sur le commerce intérieur
Le 15 octobre, les ministres provinciaux de l’Agriculture se sont réunis
à Whitehorse où ils convenaient du libellé du chapitre sur l’agriculture
de l’Accord sur le commerce intérieur. En dépit de l’assurance des
gouvernements fédéral et provinciaux qui a été donnée dans le com-
muniqué du 15 octobre, soit « le chapitre sur l’agriculture modifié ne
s’appliquera pas aux mesures liées aux systèmes de gestion de
l’offre régis par les gouvernements fédéral et provinciaux, ni aux offices
de commercialisation provinciaux », le libellé continue de préoccuper
les PPC. 
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En 2008, le GO-5 a collaboré avec le gouvernement et lui a fait
connaître ses préoccupations et demandé que le libellé sur l’agriculture
réponde aux objectifs de l’ACI tout en assurant que la gestion de l’offre
ne soit pas affectée négativement. Le libellé qui repose maintenant
devant les Premiers ministres provinciaux à des fins de ratification est
similaire à celui qui prévalait en 2008 et ne reflète pas les propositions
présentées par le GO-5. 

La plupart des provinces semblent disposées à ratifier l’accord et sont
d’avis que les préoccupations de l’industrie ne sont pas suffisamment
importantes pour justifier une reprise des négociations au sujet du
chapitre sur l’agriculture. Le GO-5 poursuit son travail auprès des
gouvernements fédéral et provinciaux de sorte qu’ils comprennent
bien notre position.

comparutions devant le Comité
Le 21 avril, Mike Dungate, directeur général des PPC, a comparu
devant le Comité permanent de l’agriculture et de l’agroalimentaire de
la Chambre des communes.

Le Comité étudiait la concurrence dans le secteur agricole. Le sujet a
donné aux PPC l’occasion de souligner qu’en tant que secteur viable et
solide, les PPC relèvent habituellement eux-mêmes les défis auxquels
ils sont confrontés et que, par conséquent, s’ils se tournent vers le
gouvernement pour obtenir de l’aide, c’est parce qu’ils ont vraiment
besoin de lui pour obtenir certaines modifications.

Les PPC ont également souligné les questions suivantes qui posent
un défi en matière de concurrence et qui nécessitent l’attention du
gouvernement, voire même une intervention de sa part : 
• les règlements relatifs à l’importation;
• les négociations de l’OMC;
• la règle du 13 %;
• les programmes à la ferme et le prix des aliments pour animaux.

Le Comité permanent de l’agriculture et de l’agroalimentaire de la
Chambre des communes a mis sur pied un nouveau sous-comité sur
la salubrité des aliments. Ce sous-comité a reçu le mandat d’étudier
la salubrité des aliments au Canada lorsque la listériose a sévi au
cours de l’été 2008, ainsi que d’autres questions liées à la salubrité
des aliments.

Le 6 mai 2009, David Fuller, président des PPC, et Mike Dungate ont
comparu devant le nouveau sous-comité parce que la salubrité des
aliments est une priorité absolue pour les producteurs canadiens
de poulet et qu’elle est essentielle au maintien de la confiance des
consommateurs.

Le 6 octobre, le Comité permanent de la Chambre des communes sur
le Commerce international a tenu sa première audience sur la Défense
de la gestion de l’offre à l’OMC. Les premiers témoins à comparaître
étaient Monsieur Don Stephenson, sous-ministre adjoint, politique
commerciale et négociation et Monsieur Gilles Gauthier, directeur
général et négociateur en chef pour l’agriculture. Les gestionnaires
du ministère ont été interrogés sur l’état actuel des négociations et
son incidence sur la gestion de l’offre. 

Le 8 octobre, le ministre du Commerce international Monsieur
Stockwell Day a comparu devant le comité pour répondre aux ques-
tions à savoir si le Canada devait signer une entente qui ne proté-
geait pas la gestion de l’offre. Le ministre a été clair en indiquant que
le Canada ne signerait aucune entente si la gestion de l’offre n’était
pas protégée.

En novembre, le comité a publié un rapport intitulé « Défendre la gestion
de l’offre à l’OMC », dans lequel on réitérait l’appui du gouvernement
à l’égard de la gestion de l’offre. La seule recommandation du rapport
était que « le gouvernement du Canada réaffirme son appui sans
équivoque à l’endroit du système canadien de la gestion de l’offre et
son engagement à le défendre ».



En 2009, les PPC ont commencé à former les auditeurs qui seront
responsables des audits dans le cadre du Programme de soins aux
animaux. À ce jour, environ 90 % des auditeurs ont terminé le cours
de formation destiné aux auditeurs en matière de soins aux animaux.

La mise en œuvre du Programme de soins aux animaux a débuté, et
nous prévoyons que les premiers audits auront lieu dès le début de
2010. La gestion des programmes de soins aux animaux et de
salubrité des aliments a été intégrée afin de faciliter la mise en œuvre
simultanée des deux programmes pour les producteurs. De plus, les
exigences relatives à la densité de peuplement dans le Programme
de soins aux animaux, introduites en 2008, se poursuivront sur une
période de cinq ans.

Le Programme de soins aux animaux des PPC a été complété en 2008.
Il s’agit d’un programme vérifiable qui a été conçu pour démontrer le
niveau élevé et les normes exhaustives de soins aux animaux qui
sont appliquées à la ferme dans l’industrie canadienne du poulet. Le
programme prend appui sur le Code de pratiques recommandées
pour le soin et la manipulation des poulets, dindons, et reproduc-
teurs du couvoir à l’abattage au Canada.

Les PPC ont travaillé avec diligence avec leurs partenaires afin de créer
le meilleur Programme de soins aux animaux pour les producteurs de
poulet canadiens. Le Comité des soins aux animaux a consulté plus
de quarante intervenants canadiens au sujet du contenu du programme.
Un programme pilote a également été mis en œuvre dans des fermes
d’élevage de poulet à l’échelle du pays. 

En 2009, l’Association canadienne des surtransformateurs de volailles
et la Fédération canadienne des épiciers indépendants sont devenues
les derniers défenseurs du Programme de soins aux animaux des
PPC. En 2008, la Fédération des Sociétés canadiennes d’assistance
aux animaux et l’Association canadienne des médecins vétérinaires
ont toutes les deux fait savoir qu’elles appuyaient la mise en œuvre
du programme.

Le Comité des soins aux animaux des PPC a aussi terminé l’ébauche
du Programme de soins aux animaux pour les exploitations en parcours
libre. Le comité travaillera en étroite collaboration avec les offices
provinciaux afin de finaliser les détails du programme. Le Programme
de soins aux animaux destinés aux exploitations en parcours libre
devrait être complété en 2010.

conseil national pour le soin 
des animaux d’élevage
En 2006, les PPC sont devenus membres du Conseil national pour le
soin des animaux d’élevage (CNSAE). Le CNSAE a pour mandat
d’instaurer une approche nationale et coordonnée à l’égard des soins
responsables aux animaux d’élevage au Canada et l’une de ses prin-
cipales activités consiste à établir un processus d’élaboration et de
révision des Codes canadiens de pratiques recommandées pour les
soins et la manipulation des animaux d’élevage. 

Les membres du CNSAE représentent 23 organismes, couvrant ainsi
un échantillon représentatif de l’industrie canadienne de l’élevage des
animaux. Danny Wiebe, président du Comité des soins aux animaux
des PPC, y représente les PPC.

En 2009, le CNSAE a terminé la révision du Code de pratiques applica-
bles aux bovins laitiers. Cette révision constituait le projet pilote de son
nouveau processus d’élaboration de codes de pratiques qui a main-
tenant été finalisé. Le CNSAE a également élaboré la version provisoire
d’un modèle d’évaluation des soins aux animaux, un projet que le
CNSAE souhaite compléter en 2010.

En raison de son budget limité en 2009 et en 2010, le CNSAE a
présenté une demande de financement en vertu du programme Agri-
flexibilité pour financer ses principales activités, dont la mise à jour des
Codes de pratiques recommandées pour les bovins, les porcs et les
chevaux et l’achèvement du modèle d’évaluation des soins aux animaux. 

Cette demande prend appui sur le nouveau plan d’activités du Conseil,
un processus qui a commencé en 2007 et visant l’obtention d’un
financement suffisant pour faire du CNSAE un organisme viable.
Précédemment, le CNSAE était exploité à même des fonds de démar-
rage provenant du Programme pour l’avancement du secteur canadien
de l’agriculture et de l’agroalimentaire (PASCAA) d’Agriculture et Agro-
alimentaire Canada. Aujourd’hui, le financement de base du CNSAE
provient de ses membres. 

Forts des récents succès, les PPC se réjouissent à l’idée de poursuivre
leur travail efficace avec le CNSAE sur les questions relatives aux
soins des animaux au Canada. 

SOINS AUX 
ANIMAUX : 
NOUS PRENONS 
LES AFFAIRES EN MAIN
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En 2009, les PPC ont affecté une partie de leurs ressources en com-
munication à une nouvelle Stratégie relative aux médias sociaux. 

Les principales composantes de la stratégie comprennent un blogue axé
sur les consommateurs, un bulletin électronique et d’autres micromédias.
Le blogue, www.aucoindupoulet.ca met en vedette les membres du
service des communications des PPC et certaines célébrités agissant
à titre de blogueurs invités. Le site contient également des balados
de cuisiniers et de nutritionnistes réputés.

Le contenu du site met l’accent sur des renseignements généraux pour
les consommateurs comme la nutrition, des faits concernant le poulet,
la façon de cuire le poulet en toute sécurité, des recettes et des nou-
velles de l’industrie. Les articles publiés par les invités et les balados
relient les conseils en matière de nutrition à des activités en cours.

Durant les six derniers mois, les consommateurs ont pris part aux
discussions sur le poulet et nous ont aidés à mettre sur pied

aucoindupoulet.ca afin qu’il devienne une ressource de choix pour
tous les Canadiens. Les PPC ont été en mesure d’offrir des renseigne-
ments clairs sur le fonctionnement de l’industrie, la valeur nutritionnelle
du poulet canadien, la façon dont le poulet fait partie d’un mode de vie
sain, en plus de dissiper certains mythes communs et malentendus
quant à la salubrité des aliments et aux soins des animaux. Les con-
sommateurs posent de vraies questions, et les PPC se sont engagés
à y répondre en offrant des faits concrets concernant le poulet et
l’industrie canadienne du poulet. 

le blogue
Le blogue des PPC est un site pour les consommateurs qui permet à
l’organisme de leur transmettre directement des messages clés sur la
salubrité des aliments, les soins aux animaux et la cuisson. Rédigé par
le personnel des PPC, en collaboration avec des créateurs de contenus
externes, le blogue a été conçu pour réaliser les objectifs organisation-
nels de base et encourager le partage d’information avec nos collègues. 

Les PPC mènent régulièrement des études à la consommation qui
nous ont permis d’en apprendre davantage au sujet des nombreuses
préoccupations des consommateurs liées au poulet qu’ils achètent.
Les PPC veulent répondre à ces questions en temps réel. Notre nou-
veau blogue et notre bulletin électronique hebdomadaire font partie
de l’engagement des PPC à l’égard de la transparence et à offrir aux
gens les renseignements qu’ils veulent. 

De plus, un bulletin électronique a été créé dans le but d’augmenter
le nombre de personnes faisant partie du réseau de contacts des
PPC. Les abonnés du bulletin Le poulet hebdo reçoivent des conseils
sur la nutrition, un condensé du blogue, et la recette de la semaine.

les micromédias
Les PPC ont aussi commencé à utiliser les micromédias comme Twitter,
ce qui leur a permis d’établir des liens individuels avec les usagers
de ce réseau. Twitter s’est révélé un moyen efficace de promouvoir
les articles publiés sur le blogue et les événements des blogueurs,
d’influencer et de comprendre les discussions sur un sujet particulier,
et d’établir de bonne foi un réseau de base qui pourra servir en temps
de crise. Ce public a tendance à être plus engagé et nous avons aussi
découvert que la participation à ce réseau constitue une bonne façon
de retransmettre l’information.

tournés vers l’avenir
À l’automne 2009, le Conseil d’administration des PPC a approuvé
une nouvelle Stratégie de relations avec les consommateurs. Ce plan
prend appui sur la Stratégie relative aux médias sociaux de 2009, et
vise à réunir toutes les initiatives des PPC en matière de commu-
nication et de promotion en une seule stratégie globale offrant une
approche ciblée à la compréhension, la sensibilisation et la valeur que
nous offrons à nos consommateurs et accroître ainsi la demande
pour le poulet canadien. 

La stratégie compte trois volets principaux, soit les activités en ligne,
les activités de sensibilisation des consommateurs et la recherche quant
aux attentes des consommateurs. Ces trois éléments ont été conçus
pour se dérouler de façon interdépendante dans le cadre d’un plan
exhaustif visant à rehausser la sensibilisation des principaux publics
externes des PPC.

LES MÉDIAS 
SOCIAUX ET LES
RELATIONS AVEC
LES CONSOMMA-
TEURS 



En regroupant toutes ces activités dans un seul plan, les PPC veilleront
à ce que toutes leurs activités de communication demeurent conformes
à leur Plan stratégique quinquennal.

survol des activités de promotion
des PPC en 2009
Les activités de promotion amorcées en 2009 portaient principalement
sur l’éducation des consommateurs et des professionnels de la santé qui
exercent une influence clé sur la santé et les habitudes alimentaires
saines, et les avantages liés à la consommation de poulet dans le cadre
d’un mode de vie sain. De plus, nous avons complété la deuxième
année du Programme de promotions provinciales.

programme de promotions
provinciales
Chacune des dix provinces a présenté une demande qui fut approuvée,
donnant droit aux pleins montants des fonds de promotion en 2009.
Les projets portaient sur un large éventail d’activités, notamment le
remaniement de sites Web, l’ajout d’éléments aux campagnes publici-
taires existantes, la création de brochures et de vidéos sur l’élevage
de poulets et une offre d’appui et de renseignements sur de saines
habitudes alimentaires à l’intention des femmes enceintes de commu-
nautés spécifiques. Les publics cibles et les thèmes pour 2010 ont
été examinés et cernés.

séminaire sur la promotion
Un séminaire réussi sur la promotion s’est déroulé en juin 2009 à
Toronto avec la participation de représentants de chaque province,
des PPC et du Comité de promotion. Au cours de cette réunion, les
participants ont eu la chance de présenter leurs activités de promo-
tion, de prendre connaissance de ce que font les autres, de partager
leurs expériences, de discuter de sujets variés et d’apprendre les
uns des autres. L’orientation du Programme de promotions provinciales
a aussi été abordée lors de la réunion, avant la présentation des
recommandations du Comité de promotion au Conseil d’administration
des PPC.

groupes de consultation
sur l’usage et les attitudes
Des groupes de consultation se sont tenus à Halifax, à Toronto et à
Vancouver à l’automne 2009 afin d’évaluer les nouveaux défis ou les
nouvelles questions concernant le poulet du point de vue des consom-
mateurs. Les groupes de consultation ont servi à l’orientation de
l’Étude sur l’usage et les attitudes qui doit avoir lieu au début de 2010.
Cette étude s’adressera aux consommateurs des quatre coins du pays.
L’Étude sur l’usage et les attitudes est effectuée tous les trois ans et
s’est déroulée pour la première fois en 1995.

campagne de promotion
et de sensibilisation
En 2009, les PPC ont accordé une attention particulière à leurs
relations avec les professionnels de la santé. En effet, nous avons
participé à deux conférences de plus cette année, soit la Primary

Care Conference (Conférence sur les soins primaires) à Toronto en
mai et la première conférence de l’Obesity Network à Kananaskis,
aussi en mai. De plus, les PPC ont commandité la conférence
annuelle des Diététistes du Canada et le Congrès canadien sur la
santé cardiovasculaire.

Deux de nos fiches nutritionnelles ont été mises à jour. Elles contien-
nent désormais des renseignements plus récents et elles ont été
distribuées aux professionnels de la santé et à leurs patients. La série
de fiches nutritionnelles et les journaux alimentaires ont été conçus
pour servir d’outils pédagogiques destinés aux professionnels de la
santé. Les patients recevront des conseils sur les changements qu’ils
devraient apporter à leur mode de vie et à leurs habitudes alimen-
taires, ainsi que la fiche nutritionnelle qu’ils pourront apporter avec eux
pour se rappeler de comment ils peuvent apporter ces changements.
Bien que les fiches ne portent pas sur le poulet, chacune d’entre elles
contient des références à la consommation de protéines maigres,
comme le poulet, dans le cadre d’une alimentation saine ainsi que des
recettes santé à base de poulet. Toutes les fiches nutritionnelles sont
offertes en ligne ou en blocs de 50 fiches pour les professionnels de
la santé et peuvent être commandées en français ou en anglais.

Les PPC ont également commandité les Canadian Culinary Awards
(Prix culinaires canadiens) en novembre, qui ont été remis au cours de
la Foire royale d’hiver de Toronto. Le lauréat de la catégorie du livre de
cuisine anglophone était Small Plates for Sharing, Laurie Stempfle,
Ed. (Company’s Coming Publishing Limited, Edmonton). Le lauréat de
la catégorie du livre de cuisine francophone était Ricardo : parce qu’on
a tous de la visite : cuisiner en toutes circonstances de Ricardo (Les
Éditions La Presse, Montréal). Les critiques gastronomiques présents
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ont eu l’occasion de visiter, entre autres, le kiosque des Chicken
Farmers of Ontario et le pavillon de la salubrité des aliments.

Deux séances de formation médiatique ont eu lieu cette année. La
première consistait en un atelier avancé qui s’est déroulé à Calgary et
auquel ont participé les provinces de l’Ouest. La deuxième, destinée
aux novices, s’est déroulée à Terre-Neuve. Le programme plus général
de formation des ambassadeurs et ambassadrices est maintenant
offert en ligne afin que les intervenants puissent y participer au
moment qui leur convient. Cette formation porte sur les éléments de
base d’une présentation ou de l’art oratoire. 

De plus, les PPC ont commandité conjointement la Conférence natio-
nale de sensibilisation à l’agriculture qui s’est déroulée à Saskatoon
cette année. Les éducateurs du secteur agricole de l’ensemble du pays,
y compris des représentants des programmes provinciaux d’Agriculture
en classe et des représentants des gouvernements fédéral et provin-
ciaux, sont les principaux participants à cette conférence. Plusieurs
thèmes ont été relevés pendant la conférence, y compris l’éloignement
croissant entre les consommateurs et l’agriculture, les mythes au
sujet des aliments et les fausses suppositions (différents niveaux de
produits biologiques ne s’avèrent pas nécessairement plus sains), les
préoccupations croissantes des consommateurs au sujet de la dura-
bilité et de la traçabilité, les sites Web et les autres médias en ligne
comme les blogues, Facebook et Twitter qui sont devenus les nouveaux
forums de sensibilisation du public.

La Ferme en folie, un site Web pour les enfants de 9 à 12 ans créé
et lancé en 2007, a fait l’objet d’une promotion par le biais d’un con-
cours en ligne qui s’est déroulé tout au long de 2009. Dans le cadre
du concours, les enfants devaient adresser des cartes électroniques
à leurs amis pour avoir la chance de gagner un iPod shuffle pour eux
et leurs amis. Le concours de T-shirts s’est également poursuivi par le
biais duquel les élèves peuvent gagner, pour eux et leurs camarades
de classe, des t-shirts sur lesquels figure leur propre dessin. 

Cinquante-deux nouvelles recettes originales ont été élaborées et
photographiées afin qu’elles soient publiées sur le site Web des PPC.
Les recettes attirent le plus grand nombre de visiteurs sur le site Web
des PPC et elles sont habituellement consultées par les internautes
en fin d’après-midi afin d’obtenir des idées de souper. Nous continuons
à faire valoir les recettes santé à faible teneur en gras et en sel et à
teneur élevée en fibres auxquelles peuvent également faire référence
les professionnels de la santé dans le cadre de leur travail.

L’étude de trois ans menée en collaboration avec le Centre George
Morris a pris fin et les résultats ont été partagés avec les intervenants.
Les secteurs du porc, de l’agneau et du veau ont aussi pris part à
l’étude qui comptait deux éléments principaux : des carnets mensuels
à compléter par les familles et une recherche sur l’usage et les attitu-
des, semblable à celle effectuée tous les trois ans par les PPC.
L’étude avait pour but de fournir aux producteurs des renseignements
utiles sur les nouveaux marchés et les marchés existants en pleine
croissance. Ces renseignements seront diffusés à plus grande échelle
en 2010. 
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Les PPC sont l’un des cinq membres fondateurs du Conseil de recher-
ches avicoles du Canada (CRAC). Jacob Middelkamp, de l’Alberta,
représente les PPC auprès du Conseil d’administration du CRAC et
en 2009, il en assumait la présidence. 

À ce jour, le CRAC a consacré un montant de 1 400 045 $ à la recherche
avicole et ces fonds ont été optimisés à plus de 7,4 millions de dollars. De
plus, le CRAC s’est engagé à verser un supplément de 221 437 $ pour
des projets de recherche avicole actuellement à l’étude à des fins de finan-
cement équivalent. Ce supplément pourrait donc être optimisé à 850 000 $.

Six domaines de recherche prioritaires ont été établis par le CRAC : 
1. Le bien-être des animaux;
2. Le remplacement des antibiotiques;
3. Les préoccupations environnementales;
4. La salubrité des aliments;
5. La santé et les maladies de la volaille;
6. Le développement de produits et les produits à valeur ajoutée.

Par ailleurs, le CRAC a également sollicité des projets de recherche
dans le domaine des moulées nouvelles.

les recherches
En 2009, le CRAC a considéré des projets de recherche dans le
domaine du bien-être et du comportement de la volaille ainsi que la
salubrité et la qualité des aliments. Le Conseil d’administration du CRAC
a approuvé un financement de jusqu’à 600 000 $ pour dix projets de
recherche. De ce montant, les PPC contribueront 200 000 $.

Le CRAC a regroupé tous les projets approuvés par son Conseil d’admi-
nistration dans une seule et même demande qui a été présentée à l’Initiative
des grappes agro-scientifiques canadiennes. Cette demande a été for-
mulée sous la direction du Dr Steve Leeson de l’Université de Guelph. 

La demande porte sur trois principaux éléments. Trois ou quatre pro-
jets individuels ont été groupés sous chacun des thèmes principaux.
1. Les maladies entériques de la volaille compte tenu d’une réduc-

tion de l’accent sur l’utilisation d’antibiotiques dans les aliments
pour animaux, et de la probabilité qu’ils aient une incidence sur la
santé humaine. 

2. La grippe aviaire et ses effets sur l’industrie avicole, probabilité
d’une zoonose et inquiétudes connexes de la société. 

3. Les aspects particuliers de l’élevage de la volaille qui ont une inci-
dence sur le bien-être des oiseaux et les enjeux sociaux pertinents.

Voici les résultats escomptés de la recherche : 
• Développement d’un nouveau vaccin visant à protéger les

oiseaux contre les bactéries pathogènes Clostridia;

• Développement d’un nouveau vaccin contre Salmonella enteridi-
tis visant à protéger les oiseaux et les consommateurs;

• Production d’une huile essentielle encapsulée à titre de solution de
rechange naturelle aux antibiotiques afin de contrôler les agents
pathogènes intestinaux;

• Détermination de la base moléculaire de l’adaptation du virus de
la grippe aviaire à la volaille d’élevage;

• Détermination de la dose infectante minimale de la grippe aviaire
qui peut être utilisée pour définir les restrictions de quarantaine
réglementaires;

• Développement de vaccins visant à protéger la volaille contre la
grippe aviaire;

• Élaboration de lignes directrices pour des programmes améliorés
de restriction alimentaire destinés aux volailles reproductrices;

• Identification des nouveaux composés de pré-vitamines entraînant
une amélioration de la solidité des os de la volaille de chair.

Le budget total de l’Initiative des grappes est d’un peu plus de 3 millions
de dollars. Environ 13 organismes ont établi un partenariat dans le cadre
de la demande soumise à l’Initiative des grappes, ce qui représente une
importante collaboration en appui à la recherche avicole au Canada.

plan de transition du CRAC
Le CRAC a atteint de nombreux objectifs depuis sa création. Pour
maintenir sa position enviable, le rôle du CRAC a évolué au point où
un plan de transition est nécessaire pour veiller à ce que l’organisme
continue d’atteindre ses objectifs. 

Les objectifs actuels et élargis du CRAC consistent à raffermir la rela-
tion avec le gouvernement fédéral, à accroître la valeur de l’investisse-
ment gouvernemental dans la recherche, à optimiser les possibilités
d’investissement ou de partenariat dans le domaine de la recherche
avicole au Canada, à améliorer les communications entre les milieux de
la recherche et de l’industrie, à établir des liens avec les organismes
membres du CRAC et les autres organismes de financement de la
recherche avicole et à accroître la capacité pour optimiser convena-
blement les investissements canadiens dans la recherche avicole.

À cette fin, le CRAC a élaboré un plan de transition visant l’embauche
d’un directeur général à temps plein et le déménagement de ses
bureaux à Ottawa où le personnel sera mieux placé pour communi-
quer avec les représentants du gouvernement. Ce plan de transition est
actuellement sous étude par les organismes membres et on prévoit
que l’élaboration du plan se poursuivra en 2010.

fonds de recherche des PPC
Vers la fin de 2009, le fonds de recherche des PPC a atteint un peu plus
de 5,2 millions de dollars, ce qui démontre l’engagement continu des
PPC à l’endroit de la recherche. L’intérêt produit par le fonds sert au
financement des projets et initiatives en matière de recherche avicole. 
Nous prévoyons continuer de travailler en étroite collaboration avec le
CRAC et d’autres intervenants de l’industrie pour veiller à ce que
celle-ci demeure attentive à ses besoins, concurrentielle sur la scène
mondiale et à la fine pointe par le biais de son engagement continu
à l’égard de la recherche avicole.

RÉFLEXION SUR 
LA RECHERCHE
AVICOLE 
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vérification du système
En 2009, le personnel a procédé à une vérification des offices provin-
ciaux afin d’établir leur conformité aux politiques des PPC pour les
périodes A-82 à A-89. Les vérificateurs externes des PPC ont complété
leur vérification des usines de transformation pour les périodes A-86 à
A-89 et amorcé celle des périodes A-90 à A-93. Le rapport de vérifi-
cation des périodes A-82 à A-85 a été présenté aux administrateurs des
PPC en juillet 2009 alors que le rapport des périodes A-86 à A-89
leur sera présenté en février 2010. 

impositions en raison de 
commercialisation à outrance
Durant les périodes de vérification A-86 et A-87, des redevances de
commercialisation à outrance ont été imposées à deux offices provin-
ciaux dans un montant totalisant 66 042 $. Par ailleurs, durant les
périodes de vérification A-90 et A-91, des redevances de commerciali-
sation à outrance ont été imposées à deux autres offices provinciaux
dans un montant totalisant 16 723 $. Le rapport couvrant les deux
périodes de vérification a été présenté et approuvé par le Conseil
d’administration des PPC en novembre 2009 et les redevances ont
été versées en décembre 2009. 

En 2006, les PPC ont imposé aux Chicken Farmers of Ontario (CFO)
des redevances de commercialisation à outrance d’un montant de
2 204 578 $ pour la période de vérification A-68 et A-69. En 2007,
le Conseil d’administration des PPC et les CFO ont signé un protocole
d’entente à l’effet que les CFO convenaient de verser les redevances
en cinq paiements égaux sur 5 ans à un taux d’intérêt annuel de 3 %.
Le troisième versement de 440 916 $ plus intérêts a été reçu en
octobre 2009. 

impositions à l’expansion 
du marché
Durant les périodes A-84, A-86 et A-91, trois transformateurs primaires
ont commercialisé la production qui leur a été attribuée de façon con-
traire à la Politique d’expansion des marchés des PPC. Par conséquent,
des redevances de 12 340 $, 7 906 $, et 75 000 $ leur ont été
imposées respectivement et les PPC ont reçu les montants en 2009. 

En 2006, un montant de 228 450 $ en redevances d’expansion du
marché à été imposé à un transformateur primaire pour les périodes
A-66, A-67 et A-68. L’audience de justification qui devait avoir lieu a
été levée en attendant le règlement d’un appel provincial en cours. Le
transformateur a aussi signé un engagement à l’effet qu’il ne vendrait
pas de poulet en vertu de la Politique d’expansion du marché des PPC
durant la période de levée de la séance. 

lignes directrices concernant 
les vérificateurs et les inspecteurs
Conformément à la Loi sur les offices de produits agricoles, un Office
doit faire l’objet d’une vérification annuelle par un vérificateur nommé
par le gouverneur en conseil alors que le ministre peut nommer toute
personne qualifiée à titre d’inspecteur aux fins de la Loi. À des fins
d’examen et de commentaires, le Conseil des produits agricoles du
Canada (CPAC) a, en 2009, présenté aux Offices avicoles nationaux
l’ébauche de lignes directrices concernant la nomination des vérifica-
teurs et la désignation des inspecteurs. Ces lignes directrices avaient
pour but de faciliter et de préciser le processus de nomination des
vérificateurs par le gouverneur en conseil et la désignation ministérielle
des inspecteurs. 

Durant le dernier trimestre de l’année, plusieurs réunions ont eu lieu
entre les Offices avicoles, le CPAC et le personnel ministériel dans le
but de compléter les lignes directrices. En janvier 2010, les Offices
avicoles ont présenté la version finale des lignes directrices proposées
et leurs commentaires au CPAC. Selon les PPC, les lignes directrices
telles que présentées répondent parfaitement aux exigencs du cabinet
du ministre, à celles de la Loi sur les offices de produits agricoles
et aux exigences opérationnelles des Offices. Les lignes directrices
concernant les vérificateurs et les inspecteurs devraient entrer en
vigueur en 2010. 

transferts de contingents 
inter-périodes
La politique régissant les transferts de contingents inter-périodes prévoit
suffisamment de souplesse pour répondre aux besoins du marché. Les
demandes répondent aux besoins à court terme du marché entre deux
périodes spécifiques de contingents. Les transferts de contingents
inter-périodes ne peuvent servir à redresser les calendriers d’abattage,
ni à influencer l’utilisation du contingent durant une période donnée. 

En 2009, les PPC ont reçu deux demandes visant des transferts de
contingents inter-périodes totalisant 207 364 kilogrammes en poids vif
comparativement à deux demandes en 2008 totalisant 64 818 kilo-
grammes en poids vif. 

APPLICATION 
ET SUIVI



Rapport des vérificateurs

Le Ministre
Agriculture et Agroalimentaire Canada

Le Conseil des produits agricoles du Canada

Les membres de
Les Producteurs de poulet du Canada

Nous avons vérifié le bilan de Les Producteurs de poulet du Canada au 31 décembre 2009 et les
états des résultats d'exploitation, de l'évolution des soldes des fonds et des flux de trésorerie de
l'exercice terminé à cette date.  La responsabilité de ces états financiers incombe à la direction de
l'Organisme.  Notre responsabilité consiste à exprimer une opinion sur ces états financiers en
nous fondant sur notre vérification.

Notre vérification a été effectuée conformément aux normes de vérification généralement
reconnues du Canada.  Ces normes exigent que la vérification soit planifiée et exécutée de
manière à fournir l'assurance raisonnable que les états financiers sont exempts d'inexactitudes
importantes.  La vérification comprend le contrôle par sondages des éléments probants à l'appui
des montants et des autres éléments d'information fournis dans les états financiers.  Elle
comprend également l'évaluation des principes comptables suivis et des estimations importantes
faites par la direction, ainsi qu'une appréciation de la présentation d'ensemble des états
financiers.

À notre avis, ces états financiers donnent, à tous les égards importants, une image fidèle de la
situation financière de Les Producteurs de poulet du Canada au 31 décembre 2009 ainsi que des
résultats de son exploitation et de ses flux de trésorerie de l'exercice terminé à cette date selon
les principes comptables généralement reconnus du Canada.

Comptables agréés
Experts-comptables autorisés

Le 29 janvier 2010

Deloitte & Touche, s.r.l.
800-100, rue Queen
Ottawa, ON K1P 5T8
Canada

Tél: (613) 236–2442
Téléc: (613) 236–2195
www.deloitte.ca

Membre de
Deloitte Touche Tohmatsu



PRODUITS
Redevances et frais de services 6 035,563 $ , - $ , - $ 6 035,563 $ 6 100,396 $

Intérêts et autres revenus 427,032 151,187 199,386 777,605 767 621 

Redevances de commercialisation
à outrance et d'expansion des marchés , -.... 178,011 , - 178,011 160,510 

6 462,595 329,198 199,386 6 991,179 7,028 527 

CHARGES
Activités de promotion , -.... 200,141 , - 200,141 205,572 

Administrateurs et représentants 1 356,601 , - , - 1 356,601 1,156 945 

Amortissement des 
immobilisations corporelles 47,461 , - , - 47,461 58,120 

Bureau 448,595 , - , - 448,595 424 671 

Comités 187,079 , - , - 187,079 230 635 

Commerce 165,991 , - , - 165,991 207 185 

Communications 170,784 , - , - 170,784 221 762 

Conseil de recherches avicoles 
du Canada , -.... , - 127,668 127,668 146 860 

Cotisations 130,696 , - , - 130,696 129 264 

Études spéciales 324,725 839,428 , - 1 164,153 1 307 044 

Frais professionnels 473,417 , - , - 473,417 280 969 

Initiative d'affaires en ligne 86 250 , - , - 86,250 111 788 

Salaires, avantages sociaux 
et déplacements 2 181,934 , - , - 2 181,934 2 091 837 

Traduction 128,046 , - , - 128,046 127 927 

5 701,579 1 039,569 127,668 6 868,816 6,700 579 

EXCÉDENT (INSUFFISANCE) 
DES PRODUITS SUR 
LES CHARGES 761,016 $ (710,371) $ 71,718 $ 122,363 $ 327,948 $
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ÉTAT DES RÉSULTATS 
D'EXPLOITATION
de l'exercice terminé le 31 décembre 2009

LES PRODUCTEURS 
DE POULET DU CANADA

Fonds de Fonds de Fonds de
fonctionnement promotion recherche 2009 2008 
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ÉTAT DE L'ÉVOLUTION 
DES SOLDES DES FONDS
de l'exercice terminé le 31 décembre 2009

LES PRODUCTEURS 
DE POULET DU CANADA

TOTAL

Fonds de Fonds de Fonds de
fonctionnement promotion recherche 2009 2008 

SOLDE AU DÉBUT 8 798,202 $ 5 276,263 $ 5 286,866 $ 19 361,331 $ 18 260,306 $

Excédent (insuffisance) des produits
sur les charges 761,016 (710,371) 71,718 122,363 327,948 

(Diminution) augmentation nette des gains 
non réalisés sur les actifs financiers 
disponibles à la vente (113,018) (96,875) (77,434) (287,327) 773,077 

SOLDE À LA FIN 9 446,200 $ 4 469,017 $ 5 281,150 19 196,367 $ 19 361,331 $

Gains non réalisés sur les actifs 
financiers disponibles à la vente 234,466 $ 111,991 $ 131,434 $ 477,891 $ 765,218 $

uConsiste en :
Investis en immobilisations 100,618 $

Non grevés d'affectations 9 345,582 

9 446,200 $

u



AU NOM DU CONSEIL

Brian Payne, David Janzen, Ruth Noseworthy,
administrateur, Comité des finances administrateur, Comité des finances administratrice, Comité des finances
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ACTIF À COURT TERME
Encaisse 1,336,211 $ 978,688 $

Placements à court terme (note 5) 2,806,145 2 665,210

Débiteurs (note 6) 1,685,887 1 450,789 

Encaisse affectée (note 7) 598,968 680,743 

Frais payés d'avance 33,019 48,836 

6,460,230 5 824,266 

PLACEMENTS (note 5) 13,824,251 13 886,652 

DÉBITEURS (note 6) 440,916 881,832 

IMMOBILISATIONS CORPORELLES (note 8) 100,618 135,850 

20,826,015 $ 20 728,600 $

PASSIF À COURT TERME
Créditeurs et charges à payer 1,030,680 $ 686,526 $

Produits reportés (note 7) 598,968 680,743 

1,629,648 1 367,269 

ENGAGEMENTS (note 9)

SOLDES DES FONDS
Investis en immobilisations corporelles 100,618 135,850 

Affectations d'origine interne - Fonds de promotion 4,469,017 5 276,263 

Affectations d'origine interne - Fonds de recherche 5,281,150 5 286,866 

Non grevés d'affectations 9,345,582 8 662,352 

19,196,367 19 361,331 

20,826,015 $ 20,728,600 $

BILAN 
au 31 décembre 2009

2009 2008 



RENTRÉES (SORTIES) NETTES D'ENCAISSE
LIÉES AUX ACTIVITÉS SUIVANTES :

EXPLOITATION
Excédent des produits sur les charges 122,363 $ 327,948 $

Éléments n'ayant pas d'incidence sur l'encaisse
Variation de la juste valeur des actifs financiers disponibles à la vente (42,034) 17,884 

Amortissement des immobilisations corporelles 47,461 58,120 

127,790 403,952 

Variation des éléments hors caisse du fonds
de roulement d'exploitation (note 11) 43,098 (44,787)

170,888 359,165 

INVESTISSEMENT
Acquisition d'immobilisations corporelles (12,229) (50,065)

Achat de placements (3,014,285) (3,921,885)

Produits sur vente des placements 2,690,459 2,702,811 

Diminution de l'encaisse affectée 81,775 22,497 

Diminution des débiteurs à long terme 440,915 440,915 

186,635 (805,727)

AUGMENTATION (DIMINUTION) DE L'ENCAISSE 357,523 (446,562)

ENCAISSE AU DÉBUT 978,688 1,425,250 

ENCAISSE À LA FIN 1,336,211 $ 978,688 $

RAPPORT ANNUEL 2009

LES PRODUCTEURS 
DE POULET DU CANADA

ÉTAT DES FLUX DE TRÉSORERIE
de l'exercice terminé le 31 décembre 2009

2009 2008 
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1. ACTIVITÉS DE L'ORGANISME

Objectif de l'Organisme

Les Producteurs de poulet du Canada (l’Organisme), constitué en
société conformément à la Loi sur les offices des produits agricoles,
est un organisme qui a été créé pour assurer la commercialisation
ordonnée des poulets au Canada. L'Organisme est exonéré d'impôts
en vertu de l'article 149(1)(e) de la Loi de l'impôt sur le revenu.

Redevances et frais de services

L'Organisme a décrété des redevances fondées sur les distributions
de poulets sur les marchés interprovinciaux et d'exportation et perçoit
des frais de services relatifs aux marchés intraprovinciaux.

2. PRINCIPALES CONVENTIONS COMPTABLES

Ces états financiers ont été dressés selon les principes comptables
généralement reconnus (PCGR) du Canada pour les organismes sans
but lucratif et reflètent l'application des principales conventions compta-
bles suivantes :

Comptabilité par fonds

Les ressources sont classées dans des fonds, pour des fins comptables
et de prestation, qui correspondent à des activités ou à des objectifs
précis. Ainsi, des comptes séparés sont gardés pour le Fonds de
fonctionnement, le Fonds de promotion et le Fonds de recherche qui
sont des fonds grevés d’affectation d’origine interne.

Le Fonds de fonctionnement comptabilise les activités d'exploitation et
d'administration ainsi que toutes transactions concernant les immo-
bilisations corporelles et d'autres intérêts gagnés non alloués aux
autres fonds.

Le Fonds de promotion gère le recouvrement des redevances de
commercialisation à outrance et d'expansion des marchés et les charges
qui se rapportent à la promotion et la commercialisation des poulets, tel
qu'indiqué dans la Politique d'expansion du marché et dans la Politique
d'application et de suivi, ainsi que les dépenses encourues pour recou-
vrir les redevances de commercialisation à outrance et d'expansion
des marchés. Il rapporte aussi les intérêts gagnés sur les ressources
détenues pour la promotion et la commercialisation des poulets.

Le Fonds de recherche gère les intérêts gagnés sur les ressources
détenues pour la recherche et les charges des projets de recherches
se rapportant à l'industrie de la volaille au Canada.

Constatation des revenus

L’Organisme comptabilise les revenus selon la méthode du report. Les
redevances sont constatées comme produits au cours de l'exercice où

elles sont reçues ou à recevoir si le montant à recevoir peut faire l'objet
d'une estimation raisonnable et que sa perception est raisonnable-
ment assurée.

Encaisse

L'encaisse est classée comme étant détenue à des fins de transaction
et est comptabilisée à la juste valeur.

Placements

Les placements à court terme et les placements sont classés comme
étant disponibles à la vente et sont comptabilisés à la juste valeur. Les
intérêts sur les placements portant intérêt sont calculés en utilisant la
méthode du taux d'intérêt effectif. 

Les justes valeurs des placements sont établies sur les prix du marché
lorsque disponibles. Si les prix du marché ne sont pas disponibles, les
justes valeurs sont estimées en utilisant les prix du marché de place-
ments similaires ou d'autre information externe. 

Les coûts de transaction reliés à ces placements sont passés à la
dépense lorsqu'encourus. Les gains et pertes non réalisés sur les actifs
financiers disponibles à la vente sont comptabilisés directement dans
l'état de l'évolution des soldes des fonds jusqu'à ce qu'ils soient réalisés
et que le gain (ou la perte) cumulé soit transféré aux intérêts et autres
revenus.

Débiteurs

Les débiteurs incluant les montants à recevoir d'apparentés sont classés
comme prêts et créances et sont comptabilisés au coût amorti.

Immobilisations corporelles

Les immobilisations corporelles sont comptabilisées au coût. L'amor-
tissement est calculé selon la méthode de l'amortissement linéaire
selon la durée de vie utile prévue des immobilisations corporelles. Les
périodes d'amortissement sont les suivantes :

Matériel de bureau 10 ans

Équipement informatique 3 ans

Améliorations locatives Durée du bail

Créditeurs et charges à payer

Les créditeurs et charges à payer sont classés comme autres passifs
et sont comptabilisés au coût amorti. La juste valeur se rapproche du
coût amorti.

Utilisation des estimations

Dans le cadre de la préparation des états financiers, conformément
aux PCGR du Canada, la direction doit établir des estimations et des
hypothèses qui ont une incidence sur les montants des actifs et des
passifs présentés et sur la présentation des actifs et des passifs 
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b) maintenir une réserve minimum dans le Fonds de fonctionnement
correspondant à douze mois des dépenses d'exploitation budgétées;

c) investir ses fonds dans des instruments financiers permis selon la
Loi sur les offices de produits agricoles;

d) déterminer, sur une base annuelle, les redevances appropriées à
imposer aux producteurs pour la mise en marché du poulet; et 

e) augmenter le Fonds de recherche à 10 millions $ afin que seuls les
revenus générés par les placements soient utilisés pour financer
les projets de recherche. 

La réserve du Fonds de fonctionnement au 31 décembre 2009 s'élève
à 18 mois de dépenses d'exploitation budgétées (2008 - 13 mois).
L'Organisme s'est conformé à ses politiques et objectifs de capital
tout au long de l'exercice.

5. PLACEMENTS

Les placements à court terme sont composés des obligations de la
Fiducie du Canada pour l'habitation d'un montant de 2 806 145 $ (des
effets du Crédit agricole du Canada et d'obligations du gouvernement
du Canada d'un montant de 2 665 210 $ en 2008) venant à échéance
au cours du prochain exercice et portant intérêt entre 3,55 % et 3,75 %
(2008 - 3,5 % et 5,5 %).

Les obligations et les effets représentent des instruments d'emprunt
produisant des rendements en intérêts comparables à ceux du marché
au moment de leur achat. Les obligations, les effets et les certificats
de placement garantis seront réalisés à leur valeur nominale et les
échéances s'échelonneront au cours des cinq prochaines années
(2008 - cinq années). Les taux d'intérêt pour ces valeurs s'échelonnent
de 2,2 % à 5,8 % (2008 - 3,55 % à 4,8 %).

Risque lié aux placements

Le risque maximum auquel s’expose l’Organisme est représenté par la
juste valeur des placements. Il y a aussi le risque qu’une des parties impli-
quées dans un instrument financier ne puisse faire face à ses obligations.

2. PRINCIPALES CONVENTIONS COMPTABLES (suite)

éventuels à la date des états financiers, ainsi que sur les montants des
produits d’exploitation et des charges constatées au cours de la période
visée par les états financiers. Les résultats réels pourraient varier par
rapport à ces estimations. Les estimations sont révisées chaque année,
ce qui donne lieu à des ajustements. Ceux-ci sont présentés dans les
états financiers dans la période où ils sont identifiés.

La durée de vie utile estimative des immobilisations corporelles, la valeur
nette de réalisation des débiteurs, la juste valeur des placements et
les charges à payer sont les éléments les plus significatifs où des
estimations sont utilisées.

3. CHANGEMENTS DE CONVENTIONS COMPTABLES

En septembre 2008, l'Institut canadien des comptables agrées l'(ICCA)
a publié les changements à plusieurs chapitres dans la série 4400,
intitulée Présentation des états financiers des organismes sans but
lucratif. Ces changements s'appliquent aux états financiers des exerci-
ces ouverts à partir du 1er janvier 2009. Par conséquent, l'Organisme
a adopté les changements aux normes au cours de son exercice
débutant le 1er janvier 2009. Les changements comprennent : a) les
lignes directrices fournies dans l'application du chapitre 1100; intitulé
Principes comptables généralement reconnus; b) le retrait de l'exi-
gence de présenter séparément l'actif net investi en immobilisations;
c) l'exigence de fournir les revenus et les dépenses en vertu du CPN-
123, intitulé Présentation du montant brut ou du montant net des pro-
duits selon que l'entité agit pour son propre compte ou à titre d'inter-
médiaire; d) l'exigence de fournir un état des flux de trésorerie con-
formément au chapitre 1540, intitulé États des flux de trésorerie;
e) l'exigence d'appliquer le chapitre 1751, intitulé États financiers
intermédiaires lors de la préparation des états financiers intermédiaires
selon les PCGR; f) l'exigence des organismes sans but lucratif de
comptabiliser les actifs nets afin d'amortir et de déterminer la dépré-
ciation de ces actifs nets de la même manière que d'autres entités
comptabilisées conformément aux PCGR; g) l'exigence de présenter
les opérations entre apparentés conformément au chapitre 3840,
intitulé Opérations entre apparentés; h) nouvelles exigences de divul-
gation en ce qui concerne les coûts alloués au financement et au
soutien général.

Ces changements n'ont pas eu d'impacts significatifs sur les états
financiers de l'Organisme.

4. GESTION DU CAPITAL

Le capital de l'Organisme consiste des soldes des fonds tels que
décrits à la note 2 et présentés au bilan. Les objectifs de l'Organisme
en ce qui a trait à la gestion de son capital sont les suivants : 
a) s'assurer d'avoir les ressources financières suffisantes pour exécuter

les priorités déterminées par le Conseil d'administration dans sa
revue stratégique annuelle;

2009 2008

Coût Juste valeur Coût Juste valeur

Placements 
à court terme 2,751,472 $ 2,806,145 $ 2,638,317 $ 2,665,210 $

Obligations 
d'Exportation et 
développement 
Canada 341,962 343,288 , - , -

Effets du Crédit
agricole du Canada 365,599 379,841 363,718 385,086

Certificats de
placement garantis 1,500,000 1,500,000 500,000 500,000

Obligations de la 
Fiducie du Canada
pour l’habitation 11,193,473 11,601,122 12,284,609 13,001,566

13,401,034 13,824,251 13,148,327 13,886,652

16,152,506 $ 16,630,396 $ 15,786,644 $ 16,551,862 $
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5. PLACEMENTS (SUITE)

Concentration du risque

Il y a concentration du risque lorsqu’une portion importante du porte-
feuille est constituée de placements dans des titres présentant des
caractéristiques semblables ou sensibles à des facteurs économiques,
politiques ou autres similaires. La direction est d’opinion que la concen-
tration du portefeuille actuel ne représente pas de risque excessif.

6. DÉBITEURS

Les débiteurs sont composés de redevances et frais de services, de
redevances de commercialisation à outrance à recouvrer des organis-
mes provinciaux et des intérêts courus sur les placements.

L'Organisme a un montant à recevoir à long terme des producteurs
de poulet de l'Ontario de 881 832 $ (2008 - 1 322 747 $) qui a une
juste valeur de 878 535 $ (2008 - 1 295 448 $). Ce montant à
recevoir porte intérêt à 3 % par année et le remboursement final doit
avoir lieu en 2011.

7. ENCAISSE AFFECTÉE ET PRODUITS REPORTÉS

En 2005, l’Organisme a reçu une somme de 875 956 $ à titre de
règlement intégral et définitif d’un recours collectif relatif aux vitamines.
Les sommes reçues doivent être utilisées par l'Organisme dans le but
de diminuer le coût des vérifications à la ferme dans le cadre du
programme d’assurance de la salubrité des aliments à la ferme de
l’Organisme, d’améliorer ou d’accroître la biosécurité à la ferme et
d’allouer des fonds aux activités de recherche et de développement
pour les protocoles et méthodes permettant d’alléger et de limiter les
épidémies de maladies animales d’origine étrangère au Canada.

Les dépenses encourues incluent 85 100 $ (2008 - 39 100 $) pour
les vérifications à la ferme dans le cadre du programme d'assurance
de la salubrité des aliments. Le revenu est constaté dans les intérêts
et autre revenus du Fonds de fonctionnement.

8. IMMOBILISATIONS CORPORELLES

9. ENGAGEMENTS EN VERTU DE BAUX

L'Organisme s'est engagé en vertu de baux échéant à diverses dates
et portant sur la location de locaux et de matériel de bureau. Les verse-
ments pour les paiements minimums exigibles en vertu des baux pour
les prochains exercices se répartissent comme suit :

10. RÉGIME DE RETRAITE

L’Organisme a un régime de retraite à cotisations déterminées à l’in-
tention de ses employés. La cotisation correspond normalement à un
pourcentage fixe du revenu annuel de l’employé. La cotisation de
l’Organisme au titre de ce régime s’élève à 61 403 $ (2008 - 53 535 $).

11. VARIATION DES ÉLÉMENTS HORS CAISSE DU FONDS DE
ROULEMENT D'EXPLOITATION

2009 2008

Solde au début de l’exercice 680,743 $ 700,186 $
Intérêts gagnés 3,325 19,657
Constaté comme revenu (85,100) (39,100)

Solde à la fin de l'exercice 598,968 $ 680,743 $

2010 137,957 $
2011 158,831
2012 166,562
2013 176,807
2014 155,499
2015 - 2020 889,706

1,685,362 $

2009 2008

Débiteurs (235,098) $ 51,109 $
Frais payés d'avance 15,817 (17,454)
Créditeurs et charges à payer 344,154 (58,999)
Produits reportés (81,775) (19,443)

43,098 $ (44,787) $

2009 2008

Amortissement Valeur Valeur
Coût cumulé nette nette

294,789 $ 259,987 $ 34,802 $ 40,370 $
211,634 154,596 57,038 69,141
110,504 101,726 8,778 26,339

616,927 $ 516,309 $ 100,618 $ 135,850 $

Matériel de bureau
Équipement informatique
Améliorations locatives




